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Introduction
Cristal Union est un groupe reconnu dans le domaine agro-alimentaire, il est l’un des leaders européens dans la production de sucre et la distillerie d'alcools . 

Cet acteur, en plein essor depuis les années 2000 intègre une politique environnementale poussée. La qualité, la sécurité, la protection de l’environnement sont des thèmes prioritaires sur lesquels il porte une attention toute particulière.
L’établissement de Corbeilles  est certifié ISO 9001*, FSSC 22000*, ISO 14001*, 2BSvs*, Cap Sécurité*, et possède l’agrément SRR, certifié épandage d’effluents industriel et  est engagé dans une démarche de Responsabilité Sociétale et Environnementale.

Conformément au respect de la réglementation et de l’ensemble des exigences qui lui sont applicables, en adéquation avec la politique et la stratégie de développement durable du groupe et dans une volonté de prévention, il s’engage à :
- Garantir la confiance et la satisfaction des clients et des parties intéressées 

- Garantir la sécurité à toutes les personnes intervenant sur le site 
- Réduire l’impact sur l’environnement de ses activités, agricoles, industrielles et logistiques 

- Améliorer les performances d’exploitation et de maintenance en adaptant les installations, l’organisation et le comportement.

Incluse dans le processus d’amélioration continue de la certification ISO 14001, la sucrerie de Corbeilles en Gâtinais change depuis cette année de combustible et abandonne le fioul lourd utilisé jusqu’alors en chaufferie pour se doter d’une installation fonctionnant au gaz naturel.
Ce changement profond permettra de réduire les rejets de particules atmosphériques directs, provenant des chaudières (émission de CO2, SO2) ainsi que les émissions indirectes issues de l’acheminement du fioul par transport routier jusqu’au site. Les contraintes de stockage, les difficultés d’approvisionnement, la dépendance aux matières fossiles et le coût élevé de ce combustible constituent autant d’éléments décisifs qui ont initié cet investissement.
Suite à la modification de l’atelier chaufferie, une mise à jour des risques industriels Santé/Sécurité auxquels le personnel est exposé devra être réalisée conformément au décret du 5 Novembre 2001 ainsi qu’un inventaire des risques environnementaux que comporte ce projet.
Une méthodologie d’évaluation des risques apparait alors comme indispensable pour mettre à jour la documentation et se conformer aux certifications du site et à la règlementation. 

C’est dans ce contexte que s’est déroulé mon stage dont l’objectif était de répondre à la problématique suivante :

Quelles sont les méthodes d’analyse des risques à mettre en place, permettant d’identifier et de quantifier les dangers en termes d’Environnement et de Sécurité aux personnes ainsi que leurs résultats ?
La remise à jour des  précédents documents d’analyses de risques concernant l’Environnement et la Sécurité aux personnes en ont été les objectifs principaux.
L’analyse environnementale* est un outil de management environnemental de l’ISO 14001* qui permet de dresser un état des lieux des aspects environnementaux et des impacts associés à toutes les zones de l’entreprise.

Cette analyse recense toutes les sortes possibles d’atteintes, positives ou négatives, bénéfiques ou nuisibles, sur l’environnement, ces aspects sont ensuite notés suivant divers critères et les moyens de maitrise disponibles. Un classement est ensuite effectué pour déterminer les aspects environnementaux les plus significatifs, les AES*.
Les AES* sont des pistes d’amélioration et d’axes de travail annuels pour l’entreprise, leur élimination est bénéfique pour l’environnement, la réduction des pertes économiques et la conformité règlementaire vis-à-vis de l’ISO 14001*.
Mon travail consistait à mettre à jour cette analyse pour l’année 2014.

Le périmètre à étudier débute de l’arrivée des matières premières brutes (les betteraves) au centre de réception de l’usine, en passant par les différentes étapes de fabrication jusqu’au magasin sucre ou est conditionné et expédié le sucre blanc.

N’ayant pas de véritables connaissances ou expériences dans le domaine sucrier, j’ai dû me documenter sur les processus de fabrication et les interactions entre les différents services afin de comprendre ce à quoi correspondent les diagrammes de flux et les tableaux à modifier pour élaborer le document final de mise à jour .
La première partie présente dans un premier temps l’usine, ses activités et le process sucrier. Sont introduits ensuite l’analyse environnementale et les documents sécurité que j’ai dû mettre à jour au cours de mon étude.

L’analyse environnementale est décrite dans la partie suivante, y sont présentés : la méthode de collecte des données, ainsi que l’analyse en elle-même et son rendu.
La deuxième partie de ma mission avait pour thème la sécurité aux personne, j’ai été chargé entre autres, de mettre à jour le document unique* de la partie chaufferie, inventorier les risques sur le terrain, dialoguer avec le personnel concerné, dresser une notation des risques suivant leur expérience.
D’autres documents nécessaires en cas de gestion de crise ou d’accident comme les Plan d’Opération Interne* de l’Usine ou les plans d’évacuation ont été mis à jour.
Un bilan de cette analyse portant sur les bénéfices des différentes études feront l’objet de la troisième partie .Y seront détaillés les résultats principaux des analyses de risques ainsi que le devenir de ce travail. Les différents modes de communication de ces résultats y seront également abordés.
1. Cristal Union : l’entreprise, le process sucrier, contexte et enjeux de la mission d’études 
Cristal Union est une union de coopératives à capitaux agricoles représentant environ 35% de la production betteravière française (9700 planteurs de betteraves). En 2014, Cristal union dispose d’un chiffre d’affaire de 1. 1 Milliards d’euros et d’un effectif de 2200 salariés.
1. Présentation de la sucrerie de Corbeilles en Gâtinais [1] [2] 
[image: image37.emf]La sucrerie de Corbeilles en Gâtinais est située à 15 km à l’Ouest de Montargis ,dans le département du Loiret et s’étend sur une superficie de 20 ha. 130 personnes y sont employées de manière permanente et jusqu’à 200 personnes peuvent y travailler lors de la campagne betteravière. 
[image: image38.emf]L’établissement compte près de 820 coopérateurs, actionnaires et livreurs de la matière première. 
L’activité principale de l’établissement est la transformation de la betterave en sucre et ses coproduits (pellets* et pulpes surpressées*).
La production de sucre

Cette activité est saisonnière de fin septembre à mi-décembre. La totalité des betteraves est traitée durant 75 jours en moyenne, à feu continu. C'est ce que l’on appelle "la Campagne".

Cependant la totalité du sucre n'est pas cristallisée durant cette campagne, une partie est stockée sous forme de sirop. Le sirop est ensuite travaillé au cours de la campagne sirop (ou mini campagne) pour en cristalliser le sucre blanc.

Pendant toute la durée de la campagne, 7 jours sur 7, l’usine est capable journellement :

· De traiter 11 000 Tonnes de betteraves

· De produire 1 000 tonnes de sucre blanc cristallisé

La production de pulpes surpressées* et pellets*
La production de pellets durant la campagne betteravière, se fait à partir de la pulpe surpressée*, coproduit issu de la transformation de la betterave (les pulpes surpressées* sont séchées puis agglomérées sous forme de pellets*).

Pendant toute la durée de la campagne, 7 jours sur 7, l’usine est capable journellement :

· De produire 500 Tonnes de pulpes surpressées*
· De produire 420 tonnes de pellets*
[image: image39.emf]
[image: image40.emf]E


Exposition


Occasionnelle


Intermittente


Fréquente


Permanente


Jour


< 30 minutes


> 30 - 120 minutes


2 - 6 heures


> 6 heures


Semaine


< 2 heures


2 - 8 heures


1 - 3 jours


> 3 jours


Mois


< 1 jours


1 - 6 jours


6 - 15 jours


> 15 jours


Année


< 15 jours


15 jours - 2 mois


2 - 5 mois


> 5 mois


1


2


3


4




E Exposition Occasionnelle Intermittente Fréquente Permanente Jour < 30 minutes > 30 - 120 minutes 2 - 6 heures > 6 heures Semaine < 2 heures 2 - 8 heures 1 - 3 jours > 3 jours Mois < 1 jours 1 - 6 jours 6 - 15 jours > 15 jours Année < 15 jours 15 jours - 2 mois 2 - 5 mois > 5 mois 1 2 3 4

[image: image41.png]


[image: image42.png]



[image: image43.png]



L’activité d’une sucrerie consiste à extraire, sans transformation chimique, le sucre contenu dans la betterave et à le séparer des autres constituants dissous dans le jus intracellulaire, avant de le cristalliser.

Ces opérations mettent en jeu des matériels spécialisés capables de traiter quotidiennement des tonnages considérables. La betterave sucrière est une matière première organique périssable qu’il faut travailler le plus rapidement possible, entre septembre et fin décembre (elle peut perdre 200 g de sucre par tonne et par jour) ; c’est pourquoi la sucrerie est implantée à proximité des lieux de culture. La campagne dure donc environ trois mois durant lesquels les machines fonctionnent à feu continu. 

Le process général de fabrication du sucre à partir de la betterave est bicentenaire. Son efficacité au niveau du rendement d’extraction, de l’utilisation d’énergie et de la main d’œuvre s’est considérablement amélioré, il est toutefois resté unique. Seul le choix des technologies retenues pour réaliser les étapes du procédé diffère d’une usine à l’autre.
2. De la betterave au sucre blanc : le processus sucrier [2] [3] [4]
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1ere étape : Réception des betteraves
Les betteraves sont livrées directement à la sucrerie par camions : environs 600 livraisons par jour. A l’arrivée, chaque véhicule transportant des betteraves (camions ou remorques agricoles) et la teneur en sucre (richesse) afin de définir la valeur marchande de la livraison.
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2eme étape : Stockage – Lavage
[image: image46.png]



Une partie des betteraves est déchargée sur l’aire de stockage tandis que l’autre partie est directement transportée vers le lavoir où les betteraves y subissent un lavage en plusieurs phases.
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                                               Phase 1 : Prélavage – Lavage 
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                                              Phase 2 : Herbes – Radicelles 
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3eme étape : Découpage des betteraves
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4eme étape : Diffusion
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Les cossettes, sont transportées dans une tour à diffusion verticale (image ci-contre, cf. Fig. 10). Elles circulent de bas en haut à contre-courant de l’eau chaude à 72-73°C: le sucre diffuse progressivement des cossettes vers l’eau. Le jus de diffusion (ou jus vert) est le premier liquide entourant les cossettes. A la sortie de la diffusion, les cossettes ont perdu la plus grande partie de leur sucre et sont alors appelées pulpes, il s’agit du dernier liquide qui les entoure. Il est composé du mélange des eaux de presses recyclées et d’eau condensée chaude. 
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L'étape de pressage des pulpes permet d’extraire mécaniquement une grande partie du liquide qu'elles contiennent en sortie de la diffusion. Le liquide issu du pressage est appelé eaux de presses, il est recyclé dans la diffusion après mélange avec des eaux chaudes. Une fraction des pulpes surpressées* est vendue en l'état, la majeure partie est déshydratée dans l'unité de déshydratation du site.
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5eme étape : Epuration
[image: image62.png]1 4500 4000 4500 2000 000 5000

16100

. 47,080

SIeIeIe!

=l

N 47500

IT

o

Salle
electrique
NT
jannang]

;

AL 16

AXE TURBO T4

CHAUDIERE  STIRUNG

CHAUDIERE  STIRLING. E‘

AXE TURBO T3

SALLE DE
CoNTROLE|

CHAUDIERE  STRUNG

+ 4000
+ 4080

LOCAL ELECTRIQUE

FILTRE, ANION ET_CATION

__}_Tfese




[image: image63.png]110 4500 4000 4500 5000 000 5000
T I
= §§
2 4]
e E & i
2 a
3 ] F
H
(AR F]

)

d =] o
a
5 ]| p— =
b =
a
=] o
g o
=] o
Lhe
o O] | sesmna | 1T
g B H
=} [a}
11, M o
£ o
d o 3
o Ol | we o | B
“——, ©
= o o
q a gu o Dooz
= 3 i ol

@

o O

CENTRALE ELECTRIQUE. EXISTANTE.

e g0 14

o
o |
LT

T oo

OO o

Ly




L’épuration du jus de betterave est dite calco-carbonique car elle utilise les propriétés physico-chimiques de ces éléments de chimie minérale. Cette étape du procédé a pour but d’éliminer les molécules organiques « non-sucre » contenues dans le jus de diffusion. Ceci est réalisé au moyen de l’alcalinisation du jus de diffusion par ajout de lait de chaux. Les impuretés sont précipitées.

Deux carbonatations successives suivies de filtration permettent de coaguler puis d’éliminer un maximum d’impuretés. Les boues de filtration déssucrées sont appelées écumes de défécation.

Ce co-produit qui est un mélange humide de carbonate de calcium et de non-sucre, est stocké puis valorisé comme amendement calcique pour les terres agricoles.
6eme étape :Evaporation
[image: image64.jpg]


Le jus chemine à l’intérieur de tubes dont l’extérieur, en contact avec la vapeur chauffante est porté àébullition ; peu à peu il se concentre pour devenir du sirop. L’eau issue d’un évaporateur sert au chauffage de l’évaporateur suivant multiple effet ainsi qu’aux réchauffages des ateliers du procédé : diffusion, épuration et cristallisation. L’atelier Evaporation est le cœur énergétique de la sucrerie.
Le sirop obtenu en sortie d'évaporation contient environ 70 % de sucre ce qui lui confère la propriété bactériostatique. Il peut donc se conserver sans risque de fermentation. 60 % du sirop est transféré directement à l’atelier de cristallisation tandis que 40 % du sirop est donc stocké dans des tanks à sirop.
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7eme étape : Cristallisation
Le sirop achève sa concentration dans des chaudières à cuire sous vide pour éviter sa caramélisation. Il est ainsi amené à l'état de sursaturation, des minuscules cristaux de sucre appelés semence sont introduits de manière à contrôler la cristallisation. Les cristaux grossissent par transfert du saccharose en solution dans le sirop sur les cristaux. 

Le mélange cristaux – sirop appelé masse cuite, continue à cristalliser en se refroidissant dans des cuves de malaxage.
La masse cuite est ensuite transférée dans des essoreuses. Sous l'action de la force centrifuge, l’eau mère qui enveloppait les cristaux est évacuée. Il ne reste plus, sur les parois du panier de l'essoreuse, que le sucre cristallisé.

Une pulvérisation d'eau chaude sur les cristaux permet par simple lavage d’éliminer les impuretés résiduelles et d’obtenir la blancheur des cristaux.

L’"eau mère" chassée de l'essoreuse contient 50 % du sucre présent dans le sirop de départ, on l'appelle égout de premier jet. 

La première étape de cristallisation appelée premier jet permet la production du sucre cristallisé commercial. Elle est suivie de deux étapes ou jets d’extraction pour assurer l’épuisement complet du sirop. Le sucre récupéré est brun car il contient quelques impuretés, il est recyclé et refondu avec le sirop sortant de l’évaporation pour alimenter le premier jet de cristallisation.

L’eau mère du troisième jet de cristallisation est appelée mélasse, bien qu’elle contienne encore 50 % de sucre, les impuretés plus concentrés empêchent une nouvelle cristallisation. 

La mélasse peut être distillée pour produire de l'alcool, elle sert également à la production de levures et comme substrat pour les procédés de biotechnologie.
8eme étape : Turbinage – Séchage
Cette étape du process consiste à séparer les cristaux du liquide par essorage et rinçage de la masse cuite dans des centrifugeuses, L’ultime étape est de sécher puis de refroidir le sucre avant de le stocker.
3. Contexte [5]
Disposant jusqu’à l’année précédente de deux chaudières au fioul assurant les besoins en vapeur des différents ateliers du site, l’établissement s’est engagé pour le 31 décembre 2016 à :
· modifier la nature du combustible utilisé au niveau de ses installations de combustion en passant à une alimentation au gaz naturel
· remplacer la chaudière M12 par une nouvelle chaudière fonctionnant au gaz naturel (modifications présentées dans la DDAE* 2010 et prises en compte dans l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2011)

Ce projet s’accompagnera des modifications suivantes :

· la création d’une canalisation de gaz enterrée depuis le poste de détente GRT gaz en deux antennes principales, l’une vers la chaufferie et l’autre vers l’atelier de déshydratation,

·  l’implantation d’une nouvelle chaudière STEIN ERK 80 de 74.20 MW au gaz naturel dans le bâtiment chaufferie existant, après réfection partielle des parois et de la toiture,

· le remplacement des bruleurs fioul lourd par un bruleur gaz naturel sur la chaudière FM16

· la mise à l’arrêt définitif de la chaudière M12, à la fin de campagne 2014. 

L’objectif de ces modifications est de :

· répondre aux nouvelles exigences règlementaires en termes de rejets atmosphériques au niveau des chaudières, notamment les NOx,
· améliorer la performance énergétique du site en réduisant notamment la consommation globale en combustible grâce à une amélioration du rendement des installations,
· réduire les émissions de gaz à effet de serre,

· éliminer, à terme, le risque associé au stockage de fioul lourd.

Ces objectifs répondent à la politique environnementale du groupe et sont en cohérence avec la certification ISO 14001* obtenue depuis 2011.
4. Enjeux et cadre de l’étude 
Le projet de chaufferie fonctionnant au gaz oblige à réévaluer l’analyse environnementale* du site, afin de confirmer la bonne mise en application de  l’ISO 14001, de répertorier les éventuels nouveaux risques dans le document unique et de prévoir des scénarios en cas d’urgence (P.O.I) : ces éléments font l’objet de ma mission au sein de Cristal Union.

L’analyse environnementale [6]
« Il convient qu’un organisme identifie les aspects environnementaux* qui entrent dans le domaine de son système de management environnemental, en tenant compte des éléments entrants et sortants (à la fois intentionnels et non intentionnels) associés à ses activités, produits ou services nouveaux ou modifiés. Il convient que ce processus prenne en considération les conditions normales et anormales d’exploitation, les conditions d’arrêt et de démarrage des activités, ainsi que les situations d’urgence raisonnablement prévisibles.

Les organismes n’ont pas à prendre  en compte chaque produit, composant ou matière première de façon individuelle. Ils peuvent sélectionner des catégories d’activités, produits et services pour identifier leurs aspects environnementaux.

[…]

En plus des aspects environnementaux* qu’un organisme a les moyens de maitriser directement, il convient que celui-ci prenne également en considération les aspects sur lesquels il a les moyens d’avoir une influence comme par exemple ceux associés aux biens et services utilisés par l’organismes et ceux associés aux produits et services qu’il fournit.[...].Néanmoins, dans tous les cas, c’est l’organisme qui détermine le degré de maitrise ainsi que les aspects qu’il peut influencer. »
Conformément à l’ISO 14001, l’analyse environnementale concerne l’ensemble des activités de l’entreprise. 

Celles-ci sont regroupées au travers des diagrammes des flux qui indiquent pour chaque secteur de l’usine  les aspects environnementaux (AE) identifiés en fonction des données d’entrées et de sorties suivant différents modes de fonctionnement (normal, dégradé, accidentel).

L’autre point d’entrée pour déterminer les Aspects Environnementaux Significatifs AES est la veille règlementaire permettant d’identifier les non-conformités réglementaires, selon la procédure groupe « Veille réglementaire et Evaluation de Conformité Sécurité/Environnement ».
Chaque AE est ensuite évalué en termes de sensibilité du milieu, gravité, fréquence, degré de maîtrise du risque. Un Aspect Environnemental est considéré comme significatif (AES) lorsqu’il est supérieur à un indice de criticité fixé par la Direction de l’Etablissement.

Au total, ce sont plus de 400 aspects environnementaux qui ont été passés en revue et 5 aspects environnementaux significatifs qui ont été supprimés sur les 14 de l’année précédente. Une proposition d’abaissement du seuil d’AES de 20%  a été émise afin de poursuivre l’amélioration continue et d’affiner encore davantage l’analyse des risques environnementaux dans l’avenir et de déterminer de nouveaux AES.
La certification ISO 14001 prend également en compte les demandes des parties intéressées et le retour d’expérience. Les parties intéressées sont les clients de Cristal Union (sucre, pellets, pulpes surpressées, EP2), les coopérateurs, les irrigants, les organismes officiels ou d’Etat (DREAL*, AESN*, Mairie, Préfecture,…), les riverains, etc…
La mesure de la satisfaction des parties intéressées est analysée en Revue de Direction (2 fois par an) et permet de définir les actions visant à accroître la satisfaction de ces parties.
Toute insatisfaction client ou non-conformité système peut déclencher un audit.
Il s'agit d'analyser les causes d'une non-conformité produit ou non-conformité du système et de rechercher les actions correctives et préventives à appliquer pour en éviter le renouvellement ou l'apparition. 
Les non-conformités peuvent concerner :

· le produit en production,

· le produit en expédition,

· les insatisfactions client,

· le système Qualité, Sécurité des Denrées Alimentaires, Sécurité et Environnement (Q, SDA, SE) (audits, visites, …)
Les audits internes permettent :

· de vérifier que la politique Qualité, Sécurité et Environnement est connue et mise en œuvre

· de vérifier l'efficacité du SMQSE et sa conformité vis-à-vis des référentiels ISO 9001 version 2008, ISO 22000 version 2005, FSSC 22000, CAP Sécurité, ISO 14001 version 2004, du Suivi Régulier des Rejets et du Référentiel Epandage des effluents industriels.
Les enjeux de la mise à jour de l’analyse environnementale sont règlementaires et économiques avec la satisfaction des besoins clients.
La mission était double avec l’étude de l’autre thème central du stage, à savoir la remise à jour de la partie sécurité. 

La  mise à jour des risques professionnels 
Parallèlement à l’analyse environnementale, divers documents sécurité ont été mis à jour.

Le premier d’entre eux était le Plan d’Opération Interne (POI), il s’agit d’un document contenant une liste des situations d’urgence et des accidents potentiels pouvant survenir dans l’usine. Chaque établissement tient à jour cette liste qui est établie :
· Sur la base de l’étude des dangers (accidents potentiels),

· Sur la base de l’évaluation des AES.

Des consignes sont rédigées pour traiter chaque situation et indiquent les mesures à mettre en place pour répondre à chacun des cas rencontrés (urgence ou accidentel).

Ces consignes sont référencées dans le plan d’urgence*.

Le plan d’urgence ou le P.O.I est réexaminé en permanence grâce au retour d’expérience (conclusions des tests effectués ou aux situations d’urgence rencontrées).

La rénovation de la chaufferie et le passage du combustible fioul au gaz ont fait apparaitre 2 nouveaux scénarios en cas d’accident : l’explosion de la chaufferie et la fuite ou rupture de la conduite de gaz reliant jusqu’au poste d’approvisionnement GRT gaz.

A la prévention de ce type de situations d’urgence s’ajoute la remise à jour de l’évaluation des risques professionnels.

L’analyse des risques pour la Santé et la Sécurité des personnes porte sur :

· Les conditions de travail,

· L’utilisation des produits dangereux,

· Les risques biologiques (légionnellose,…)

Les résultats de cette évaluation sont enregistrés dans le cadre du document unique.

Le document unique n’a pas fait l’objet d’une modification complète du site comme pour l’analyse environnementale, le travail s’est concentré sur la partie chaufferie de l’usine qui concentre les principales modifications.
Les résultats de ces deux évaluations de risques, environnementale et professionnelle sont communiqués par l’intermédiaire des fiches d’accueil au poste que j’ai également mises à jour, et ce pour tous les postes existants de l’usine.  Celles-ci comprennent les aspects environnementaux et les risques au poste de travail ainsi que les moyens de prévention qui en découlent.
Suite à un accident de travail dans l’atelier chaudronnerie j’ai pu réaliser des fiches de postes concernant les différentes machines de l’atelier (scie à ruban, touret à meuler, presse plieuse)
2. Analyse des risques 
Les risques liés aux activités de la sucrerie concernent trois domaines : la Sécurité des Denrées Alimentaires, l’Environnement et la Santé / Sécurité des personnes.

Mon sujet s’est orienté vers les deux derniers thèmes avec, pour la partie environnement la mise à jour de l’analyse environnementale, la mise à jour du P.O.I et du document unique d’évaluation des risques professionnels pour la partie sécurité.
A ) Environnement
L’analyse environnementale [6]
Les activités du site de Corbeilles en Gâtinais  impactent 7 champs d'aspects environnementaux, 7 domaines différents :
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La certification ISO 14001 est une démarche de maitrise d’impacts des activités, produits et services de l’entreprise sur l’environnement. Elle oblige son détenteur à analyser, mesurer les impacts de ses activités sur l’environnement, et de les réduire l’année suivante.
« L’organisme doit établir, mettre en œuvre et tenir à jour une (des) procédure(s) pour

a) Identifier les aspects environnementaux* de ses activités, produits et services, dans le cadre du domaine d’application défini pour le système de management environnemental, qu’il a les moyens de maitriser, et ceux sur lesquels il a les moyens d’avoir une influence en tenant compte des développements nouveaux ou planifiés ou des activités ,produits et services nouveaux ou modifiés et,

b) Déterminer ceux de ces aspects qui ont ou qui peuvent avoir un (des) impact(s) significatif(s) sur l’environnement (c’est-à-dire aspects environnementaux significatifs*)

L’organisme doit documenter ces informations et les tenir à jour.

L’organisme doit s’assurer que les aspects environnementaux significatifs sont pris en compte dans l’établissement, la mise en œuvre et la tenue à jour de son système de management environnemental*. »
(ISO 14001 :2004 ,4.3.1 Aspects environnementaux)
Cette procédure que décrit l’ISO 14001 se nomme l’analyse environnementale.
Chaque établissement détermine le périmètre de son analyse,qui est réalisée selon un document support  commun au groupe Cristal Union et qui en indique la trame
Partant pour base de travail l’analyse environnementale de l’année précédente j’ai dû procéder, comme indiqué précédemment dans la norme ISO, à la mise à jour de 2014.

Une analyse environnementale comporte deux phases de réalisation : une première partie comporte les renseignements de support qui vont permettre l'évaluation à proprement dit. C'est une étape de préparation qui rappelle les caractéristiques du site en matière d’environnement (localisation, climatologie, pédologie, hydrologie, Air, Faune et Flore, Sismicité, Foudre, Réseaux publics, Paysages autour du site).
Ces éléments n’ont pas été mis à jour dans mon étude, ils ont été réutilisés en se fiant aux remarques et conclusions de l’étude d’impact du Dossier de demande d’autorisation d’extension et de mise à jour pour la poursuite de l’exploitation de 2010. [8]
Leur étude permet de caractériser la sensibilité des différents milieux (Sol, Sol/Epandage, Air, Odeur, Eau, Bruit) et permet de réaliser les évaluations de la suite de l’analyse.
La sensibilité du milieu est notée avec un coefficient allant de 1 à 4,plus ce facteur est élevé, plus les conséquences d'un aspect environnemental sur le milieu étudié seront importantes.
Les milieux récepteurs ont ici été considérés comme suffisamment stables et présentant peu de variations d’une année sur l’autre pour justifier une remise à jour.

La deuxième partie de l’analyse environnementale consiste à identifier les aspects et impacts environnementaux, c’est-à-dire recenser les relations de causes à effets sur l’environnement que peut générer l’usine avec ses différentes activités.
Quelques exemples d'aspects environnementaux : 

-consommation d'eau, d'électricité, gaz...

-rejet de matières en suspension dans l'eau, le sol, l'air ... 
La période de fabrication du sucre c’est-à-dire la campagne betteravière commence en septembre pour se finir généralement début janvier. Le reste de l’année est nommée période d’inter campagne, c’est pendant cette période que sont réalisés de nombreux travaux de maintenance et d’investissements. L’identification des aspects et impacts environnementaux a été menée pour ces deux périodes.

L’identification consiste à repérer les flux entrants et les flux sortants au niveau de chaque étape du process de fabrication du sucre et des activités annexes sur le site tel que l’espace de restauration, les bureaux, l’infirmerie,…

L’inventaire effectué, chaque aspect environnemental (ou AE) est  ensuite évalué en termes de sensibilité du milieu, gravité, fréquence, degré de maîtrise du risque.
Un Aspect Environnemental est considéré comme significatif (AES) lorsqu’il est supérieur à un indice de criticité fixé par la Direction de l’Etablissement.
Un important travail de préparation a été nécessaire en vue de réaliser la mise à jour : chaque partie de l’usine a été revue avec le responsable qui lui est assignée.

Au total, 23 activités sont recensées suivant le découpage secteurs de l’usine, ce qui représente plus de 400 aspects environnementaux à passer au crible.(Cf. Annexe 1 : Sectorisation des activités)
Les activités de l'usine sont divisées en 3 grands processus de l’entreprise, à savoir les processus de management, de réalisation et de support.
Pour chaque atelier, un ou plusieurs pilotes de processus ont été désignés selon le découpage ISO 9001 de l'usine.

Le périmètre d’étude de l’analyse environnementale concerne l’ensemble du processus de réalisation ainsi que le processus support.
L’identification de ces processus ainsi que leurs interactions mutuelles sont réalisés par le Directeur d’Etablissement, les pilotes de ces processus et le Responsable QSE. Ils sont validés et revus annuellement en revue de direction .
Le schéma suivant en est une cartographie générale.
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Le Processus de Réalisation se décompose en 3 sous-processus :
Processus de réalisation R1 Produire :

Production de sucre et substrats, pulpes et pellets, conditionnement sucre et gestion des effluents.
Processus de réalisation R2 Supply Chain :

Vente, stockage et expédition des sucres, substrats et pellets.
Processus de réalisation R3 :

Du contrat betteraves à la réception.

Le Processus Support contribue au bon déroulement des processus de réalisation en leur apportant les ressources nécessaires. Bien qu’il n’apporte pas de valeur directement perceptible par le client, ils sont nécessaires au fonctionnement permanent de l' établissement .Il se décompose lui-même en 4 processus à savoir :
Processus support S1 :

Gérer les Ressources Humaines.
Processus support S2 :
Maintenir et gérer les Travaux Neufs (maintenance, métrologie, travaux neufs, informatique industrielle).
Processus support S3 :

Acheter les composants, autres articles et services.

Processus support S4 Contrôler et gérer la QSE :

Mettre en oeuvre les plans de contrôle, prévenir et gérer la non QSE.

Chaque processus (réalisation, management, support) fait l’objet :

· D’une définition du pilote du processus et des responsables de chaque activité 
· D’une définition des objectifs à atteindre en fonction des besoins et attentes des clients, dela stratégie interne, de la réglementation,

· D’un suivi des processus et d’un suivi des indicateurs définis, ce qui permet de s’assurer de leur efficacité et de leur amélioration

· D’une planification des moyens nécessaires pour atteindre les objectifs fixés,

· D’un retour d’informations des mesures et surveillances réalisées en revue de direction,

· D’actions correctives, préventives selon les résultats des analyses des points précédents

La méthodologie de réalisation  [8] [9] [10]
Dans un premier temps, il faut réaliser le bilan des entrants/sortants pour chaque activité de l’usine. Ces bilans se nomment des diagrammes des flux*  et font apparaitre en « entrées » les consommables,les énergies mises en jeu, les matières premières utilisées, en « sortie » les conséquences de l’activité en termes de rejets (atmosphériques, sur les milieux aquatiques ou terrestres), de production de déchets ou d’atteinte à la biodiversité.  
C’est à partir de ces diagrammes résumant les entrants/sortants pour chaque activité que l’on peut établir la liste des aspects environnementaux, les éléments susceptibles d’interactions avec l’environnement. D’autres documents servent de support(les arrêtés préfectoraux, les bilans de fonctionnement, le dossier de demande d’Autorisation d’Exploiter etc.) à cette première étape d’inventaire.
L’identification des aspects environnementaux est réalisée en tenant compte de 3 modes de fonctionnement :
· Normal : marche normale des installations (comprend les phases de démarrage et d’arrêt des installations)
· Dégradé : marche n’affectant pas le fonctionnement des installations, il peut s’agir de fuite de faible importance par exemple
· Accidentel : scénarios identifiés dans l’étude de danger et de tout événement plus important (alerte légionnelle, déversement important de produit chimique)

Ces modes de fonctionnement apparaissent dans les diagrammes de flux et permettent l’identification des aspects environnementaux dans les différents domaines.(Cf. Annexe 2 :Diagramme des flux de l’étape 17 – Chaudières /Turbo-alternateurs)
A partir de l’analyse environnementale de 2013, une première vérification de ces diagrammes est effectuée, et ce en tète à tète avec chaque responsable d’activité.

Une préparation préalable, avec une étude et une visite de chaque secteur est indispensable pour poser des questions judicieuses à propos des risques environnementaux. L'entrevue doit  être intéressante et apporter des éléments de réponse et de mises à jour pertinents. 
Les modifications successives y sont répertoriées et permettent de contrôler, puis d’identifier les aspects environnementaux pour les deux processus de réalisation et de support.

La détermination des AES s’effectue selon le schéma suivant :
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Chaque aspect environnemental identifié par le diagramme des flux est évalué selon la procédure groupe ci-dessus (FOR-CCU-0028).
L’identification et la cotation des aspects environnementaux sont à revoir annuellement. Les aspects et impacts environnementaux sont revus lors de modifications importantes : évolution réglementaire, mise en place de nouveaux ateliers, modification importante sur le site,…

L’évaluation est faite à la suite de l’identification des aspects environnementaux et est réalisée selon les 4 critères suivants:
· La gravité de l’impact associé à l’environnement (G) ;

· La fréquence d’apparition de l’évènement potentiel dû à l’aspect associé (F) ;

· Le degré de maîtrise du risque (M) ;

· La sensibilité du milieu (S).
Chaque paramètre est évalué à l’aide d’un niveau de cotation à 4 valeurs de la manière suivante :
Pour la Gravité(G) : 
Cas d’un aspect environnemental de type rejet :
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La détermination de la gravité peut tenir compte de l’aspect quantitatif en termes de volume et/outoxicité du rejet ou polluant considéré. Les valeurs choisies sont déterminées en fonction du site.

Exemple de critère d’évaluation quantitatif :
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Cas d’un aspect environnemental de type Consommation :
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Pour la Fréquence (F) :
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Pour la Maitrise (M) :
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Remarques :
L’évaluation de la maitrise est une  appréciation générale des moyens de prévention disponibles.

Le degré de maitrise dépend par exemple d’un port d’EPI adaptés, de protections collectives mises en place,de l’existence d’une formation/sensibilisation adéquate, d’une procédure à suivre en cas d’urgence etc.
Ces mesures de maîtrise sont listées pour chaque aspect / impact environnemental et concernent notamment :
· Les mesures techniques (matériels)

· Les mesures organisationnelles (procédure, mode opératoire)

· Les mesures humaines (formation)
Une fois les 4 critères établis, on note la criticité de chaque aspect environnemental.
Méthode de calcul utilisée :
La formule de cotation utilisée est :

Aspect = G x F x M x S
Où :      G = Gravité           F = Fréquence             M = Maîtrise           S = Sensibilité
Le résultat de cet aspect va de 1 à 256.
Lorsque cette valeur dépasse une valeur seuil,l’aspect environnemental est dit significatif (AES).
Le seuil significatif est fixé par la direction de l’établissement en tenant compte des ressources technologiques, financières et opérationnelles disponibles.

Les AES sont repris dans le programme de management environnemental.

Une non-conformité réglementaire est considérée comme un aspect environnemental significatif (AES) et est intégrée dans les plans d’actions.
La liste des aspects environnementaux est consignée dans un tableau de criticité* qui indique pour chaque processus, pour chaque opération, les aspects environnementaux, les impacts provoqués et les moyens de maitrise disponibles (organisationnel, humains, technique).On conclut par la phase d’évaluation et les calculs des aspects environnementaux.

	Description de l'Opération
	Domaine
	AE*
	Fct.*
	IE*
	G : Gravité
	F : Fréquence
	S: Sensibilité
	AE brut 
	Mesures de Maîtrise du Risque
	M : Maîtrise
	Criticité

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	techniques
	organisationnelles
	humaines
	
	

	12-Stockage/Chargement et transport des pulpes, pellets et écumes


	Eau/Sol


	Fuite de carburant/huile et/ou rupture d'un flexible hydraulique


	dégradé


	Pollution eau/sol
	2
	2
	3
	12
	Mise à disposition d'absorbants aux abords de la cour à betteraves


	(…)

Fiche reflexe en cas de fuite de faible ou forte ampleur

	Sensibilisation précampagne du personnel de la cour à betterave/centre de réception


	2
	24


Un aspect environnemental est considéré comme significatif lorsque celui-ci est supérieur à un indice decriticité fixé par la Direction, qui est ici de 50.
Ci-dessous quelques exemples de calcul pour divers aspects environnementaux et leurs moyens de maitrise associés (les modifications de la mise à jour sont en orange) :

	Description de l'Opération
	Domaine
	AE*
	Fct.*
	IE*
	G : Gravité
	F:Fréquence
	S:Sensibilité
	AE brut 
	Mesures de Maîtrise du Risque
	M : Maîtrise
	Criticité

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	techniques
	organisationnelles
	humaines
	
	

	17-Chaudières/Turbo-alternateurs


	Air
	Consommation de gaz naturel


	normal
	Epuisement des ressources naturelles


	4
	4
	2
	32
	Optimisation des performances et de la consommation en gaz


	Suivi des consommations en gaz


	Sensibilisation du personnel sur la consommation d'énergie


	1
	32

	17-Chaudières/Turbo-alternateurs


	Air
	Eclatement/Explosion chaudières FML 16 et ERK80 : Emissions toxiques


	accidentel
	Pollution 

air


	4
	3
	1
	12
	Ventilation du local de chaufferie (…)


	     P.O.I


	Formation du conducteur chaufferie et du personnel 


	1
	12


Mesures de maitrise des risques [7]  [11]  
a) Fiches réflexes / Fiches incidents
A travers l’Analyse Environnementale et l’extrait du tableau de criticité présenté ci-dessus, on remarque que des Impacts Environnementaux apparaissent en mode de fonctionnement accidentel ou dégradés. Ces Impacts Environnementaux correspondent aux Situations d’Urgence susceptibles d’être rencontrées sur le site.
Afin d’éviter les accidents et prévenir les situations d’urgence identifiées, des mesures préventives ont été prises sous forme de contrôles, de relevés, de mesures, consignés essentiellement sur des enregistrements environnement ou sur des cahiers.

Pour les Situations d’Urgence recensées à partir de l’analyse environnementale, comme pour l’  AE : fuite de carburant /d’huile ou la rupture de flexible hydraulique sur la cour à betteravesdu tableau ci-dessus, des Fiches Réflexe* environnement sont élaborées afin de réagir rapidement au moment de l’incident. Les Fiches Réflexe présentent les tâches à effectuer depuis la constatation de l’incident jusqu’à la reprise de l’activité.
Les Fiches Réflexe environnement sont mises à jour périodiquement ou lorsque le déroulement proposé a connu des défaillances et/ou que des améliorations sont apportées pour optimiser les actions à entreprendre.

Dans le cas présent,une fiche réflexe qui indique les étapes à suivre en cas de fuite de faible ampleur d’hydrocarbure ou de produits chimiques sur le site a été réalisée suite au risque que peut présenter la rupture d’un flexible hydraulique de poids lourds sur la cour à betteraves : ce sont plus de 100 L d’huile qui sont ainsi déversés au sol entrainant une contamination directe.(Cf. Annexe 3: Fiche réflexe en cas de fuite de faible ampleur)
Après chaque incident survenu, une Fiche Incident est complétée par les opérateurs. (Cf Annexe 4: Exemple de fiche incident).
Ces fiches incidents sont des données d’entrées dans la mise à jour de l’analyse puisqu’elles indiquent le degré de maitrise d’un aspect environnemental : plus un risque est identifié et sous contrôle moins il y aura de fiches incident émises.
A titre d’exemple, l’usine était soumise à des débordements des bacs de jus process en 2013, or cette année aucun débordement n’a été signalé concernant les parties évaporation& épuration.
L’observation des fiches incident a permis de réduire le niveau de fréquence du risque et de déclasser 2 AES dans mon analyse environnementale.
b) Plan d'Opération Interne (P.O.I)
La sucrerie de Corbeilles en Gâtinais est un établissement classé en raison

des activités qui, suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter l’exploitation des installations, sont soumises soit à autorisation, soit à enregistrement, soit à déclaration, soit non classées. 
L’Arrêté Préfectoral du 7 juillet 2011 autorise l’établissement à poursuivre et à étendre l’exploitation de ses installations.
En relation avec cet Arrêté, une procédure de prévention des situations d’urgence encadre la gestion des accidents et des incidents. Cette procédure se nomme un Plan d'Opération Interne (ou P.OI).

Le Plan d’Opération Interne (P.O.I) est le plan d’urgence réglementaire, au sens de l’article R.512-29 du code de l’environnement, qui est applicable à certaines Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.
Un P.O.I définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger le personnel, les populations et l'environnement. L'élaboration du document « P.O.I » prend en compte comme hypothèses l'apparition d'événements pouvant conduire à des accidents de type « scénarii majorants ». 

Le P.O.I se focalise  sur la maîtrise des accidents « significatifs et représentatifs » pouvant survenir, de types incendie, explosion, épandage de produits liquides, dispersions atmosphériques de substances toxiques,... 
Pour chacun de ces accidents, il est déterminé :

· les modalités de détection des accidents,

· les moyens et l'organisation à mettre en œuvre permettant la suppression ou la limitation d'accidents (extinction, confinement, etc.),

· les extensions possibles de l'accident vers d'autres installations (dont les effets dits "dominos").

Le P.O.I peut être remis à jour dans les cas suivants :

- a minima tous les trois ans conformément à l’arrêté préfectoral d’exploitation,

- après déclenchement du P.O.I lors d’un accident majeur réel ou simulé,

- après modification qu’elle soit technique ou organisationnelle,

- après l’actualisation quinquennale de l’étude de dangers,

-
Suite à l’implantation de la chaufferie au gaz naturel, la remise à jour du diagramme des flux  de l’étape 17 Chaudières/Turbo alternateurs a fait apparaitrede nouveaux aspects environnementaux en mode dégradé et accidentel.

Ces AE font référence à des situations d’urgence mettant en jeu la sécurité du personnel:2 scénarios de maitrise des risques ont été ajoutés dans le P.O.I
Ces 2 scénarios sont :l’explosion de la chaufferie et la fuite/rupture de la canalisation de gaz reliant le poste GRT à la chaufferie.(Cf. Annexe 5 : Scénarios P.O.I créés)
Chaque scénario est composé de 3 parties, d’un zonage de danger, de la description des moyens de lutte à disposition et ensuite d’une fiche d’action ou mode opératoire.

La première partie comprend les plans de la zone concernée avec les localisations des moyens de maitrise technique. Ces plans ont du être revus avec l’installation de la nouvelle chaudière.

En outre,une visite sur le terrain a été effectuée pour pouvoir placer sur le plan les  emplacements des extincteurs, les différents types d’arrêts d’urgence et les cheminements d’évacuation pour le rez de chaussée ainsi que le niveau 6 mètres.
Dans le cas d’une explosion, les effets de domino et de pression dus à l’explosion de la chambre de combustion des chaudières sont rajoutés.
Un effet domino peut être défini comme l'action d'un premier phénomène dangereux capable de générer un second accident sur une installation voisine ou un établissement voisin, dont les effets seraient plus « graves » que ceux de l’accident premier.
Les effets domino sont les réactions en chaine suite à une explosion.
Ils permettent de visualiser l’étendue des dégâts et les zones exposées à ces réactions en chaine.
Les effets pression sont liés à la proximité de la source.
Suivi de l’étude 

La Revue de Direction* rassemble 2 fois par an les Responsables d’activité Qualité, Sécurité des Denrées Alimentaires, Sécurité et Environnement, dans le but de rendre compte des performances de leur système de management.

Les données issues des surveillances, analyses, mesures et audits sont analysées en Revue de Direction et permettent de définir en les compilant avec les autres données d'entrée de la Revue, des actions visant à accroître la satisfaction des parties intéressées et notamment des clients.
Les modifications du système de management, de la politique et des objectifs, ces points sont abordés en revue de direction.
Exemple d’activités faisant l’objet d’un suivi et de l’évaluation du système de management, en revues de direction :
-   Fonctionnement des macro processus

Les objectifs qualité fixés pour chacun des macroprocessus sont établis en fonction de la stratégie de l’établissement.
Chacun des processus fait l’objet d’une définition des objectifs à atteindre, et des indicateurs correspondants, en fonction des besoins et attentes des parties intéressées et de la stratégie interne.
Un suivi des processus, par le biais d’un tableau de bord, et un suivi des indicateurs définis est mis enplace, ce qui permet de s’assurer de leur efficacité et de leur amélioration.
Dans le cas de l’analyse environnementale, l’apparition d’un nouvel AES comme l’émission de poussières de pellets induira de nouveaux objectifs à atteindre qui seront définis en revue de direction. Chacun de ses objectifs sera transmis aux pilotes processus concernés qui auront pour tâche de les réaliser.

Les pilotes mettront en place un plan d’actions avec des indicateurs pour en assurer le suivi.
Les indicateurs assurent :

- la conformité aux objectifs et cibles,

- la surveillance des aspects environnementaux significatifs,

- la surveillance des rejets et émissions selon les exigences de l’arrêté préfectoral.
Ces indicateurs peuvent être de deux types :de réalisation (pour exprimer l’atteinte d’un objectif) et de suivi, pour mesurer une donnée d’entrée.
Exemples d’indicateurs pour le système de management S4 Contrôler et gérer la QSE : pourcentage satisfactions clients, suivi des tests inter laboratoires, pourcentage de suivi de réalisation des actions du CHST …(Cf. Annexe 6 Indicateurs QSE)
Les indicateurs mettent en évidence les écarts entre les objectifs et ce qui a été réalisé. Ils sont spécifiques à chaque processus et établis par le pilote afin de réaliserun suivi et une évaluation de l’efficacité de ses actions.

Des indicateurs peuvent être dits de macroprocessus lorsqu’ils permettent le suivi sur un ensemble d’étapes, comme ici sur la partie production. Ils sont notamment utilisés pour les bilans de campagne et de mini campagne annuels où sont réalisés des bilans de performances et une évaluation selon les critères HQSE des activités. (Cf. Annexe 7 Indicateurs bilan de campagne)
Chaque responsable assure le suivi de ces objectifs qui sont passés au crible en Revue de Direction. 

La surveillance et le mesurage permettent d’évaluer la performance environnementale.
D’un point de vue règlementaire, l’Etablissement de Corbeilles mettra en place un programme de surveillance des émissions de sanouvelle chaudière avec une mesure en continu du débit de rejets et des émissions de NOx, de CO et d’O2,conformément aux articles 26 et 28 de l’arrêté du 26 août 2013.
Ce programme de surveillance sera complété conformément à l’article 9.2.1 de l’arrêté du7 juillet 2011 par une mesure annuelle des émissions de l’installation (SO2 et poussières)par un organisme agréé. La nouvelle cheminée sera équipée pour cela d’une plateformede mesures et des piquages conformes à la réglementation nécessaires aux prélèvements.
Les résultats du programme d’auto-surveillance sont enregistrés et présentés en revue de direction.

· Suivi des non-conformités actions correctives et préventives
Toute démarche orale de tiers, dont la prise en compte permet d’améliorer le système QSE, le service ou la qualité d’un produit, est enregistrée sur une Fiche reflexe de traitement d’un appel*.Cette fiche mentionne l’identité de l’émetteur de l’insatisfaction (riverain, client, administration, journaliste …), l’objet de l’appel,le produit qui en est concerné (sucre, alcool, pellets…).La fiche est ensuite diffusée aux personnes concernées et transmise à la Coordinatrice Qualité ou l’Animateur Sécurité / Environnement.
La réception et l’enregistrement des insatisfactions sont effectués par le service QSE.

Une enquête est réalisée avec les responsables d’activités concernés pour s’assurer du bienfondé de l’insatisfaction. Les faits observés conduisent à discerner si l’insatisfaction est validée ou non.

Elle est validée lorsque l’entreprise est partiellement ou totalement responsable du problème soulevé par l’insatisfaction.

Une réponse à la partie intéressée (client, DREAL, riverain,…) est préparée par la Coordinatrice Qualité ou l’Animateur Sécurité / Environnement, en collaboration avec le ou les responsables d’activités concernés par l’insatisfaction.

La réponse est validée par le Responsable QSE et le Directeur d’Etablissement puis envoyée par écrit (courrier, mail).

Une fiche d’action GDE est ouverte par la Coordinatrice Qualité ou l’Animateur Sécurité / Environnement et est diffusée aux différents responsables des activités concernées. Untableau de bord « Insatisfactions clients » consigne toutes ces insatisfactions.

La recherche des actions correctives à entreprendre est menée par les responsables concernés.

Une insatisfaction est close par résolution du litige ou forclose à défaut de réponse de la part du client dans un délai de 3 mois, après envoi d’une dernière réponse.

Une synthèse des non-conformités, des actions correctives et préventives informe tous les responsables d’activité à propos des écartsrencontrés tant dans les procédés que dans le système de management pendant les revues de direction.
Chaque établissement établit et met à jour un programme de management environnemental*.
Ce programme est élaboré à l’issue :

· De l’évaluation des aspects environnementaux significatifs

· De l’évaluation de conformité aux exigences réglementaires et autres exigences

· Du plan d’amélioration des risques majeurs

· De l’analyse environnementale
Pour chaque processus un suivi des actions sécurité/environnement est réalisé avec le responsable pilote concerné.
Il reprend :

· Les axes de la politique,

· Les objectifs et cibles,

· Les indicateurs de performance,

· le pilote de chaque action, le délai,

· les moyens à mettre en place,

· l’état d’avancement de l’action (PDCA).
Le programme est décliné dans chacun des processus de l’établissement. Le représentant de la direction rend compte de l’efficacité de ce programme.
B) Sécurité : Evaluation des risques professionnels [12]  
Les travaux effectués dans les sucreries sont des activités professionnelles qui exposent à de nombreux risques spécifiques, physiques et chimiques.
L'extraction du sucre, à partir de betteraves, nécessite de nombreuses machines dangereuses et bruyantes pour le processus de nettoyage, de broyage préalable au raffinage. Les températures élevées utilisées dans les divers procédés de fabrication du sucre exposent les sucriers aux risques de brûlures et les poussières de sucre ou de résidus pulvérulents aux risques d'explosion et d'atteintes respiratoires. De nombreux postes de travail (clarification, sulfitation, décoloration, nettoyage et désinfection...) dans les sucreries requièrent l'usage de produits chimiques susceptibles de provoquer des troubles cutanés et respiratoires ou d'être des cancérogènes avérés ou suspectés.
L'évaluation des risques professionnels, l'organisation et l'aménagement de l'environnement du travail, les mesures de prévention collective, le port d'équipements de protection individuelle appropriés et le respect des mesures d'hygiène (tenue agro-alimentaire, ...) et des principes du système HAACP permettent de diminuer les diverses nuisances et de réduire fortement les risques professionnels dans les industries sucrières .
L’autre partie de ma mission  menée parallèlement à l’analyse environnementale a été la mise à jour de l’évaluation des risques professionnels  et plus particulièrement du document unique.                                                                                 

Ce document n’a pas fait l’objet d’une étude en intégralité. Mon travail a été d’inventorier et de définir les risques liés au chantier  chaufferie et d’intervenir dans l’atelier chaudronnerie suite à un accident de travail.

Le document unique [13]  [14]  
Le contexte règlementaire: 
L’employeur* a pour obligation d’évaluer les risques: cette nécessité provient de la loi n°91-1414 du 31 décembre 1991, applicable depuis le 31 décembre 1992. Cette loi est la transposition de la directive cadre n°89/391/CEE du 12 juin 1989 définissant les principes fondamentaux de la protection des travailleurs2. Ces principes sont formulés dans l’article L. 230-2 qui a introduit dans le code du travail trois exigences d’ordre général :

· Obligation pour l’employeur d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs (L.4121-1)

· Mise en œuvre des principes généraux de prévention3 des risques professionnels (L. 4121 2) :

· La protection de la sécurité et le la santé

· L’élimination des facteurs de risques et d’accident

· L’information, la consultation et la participation

· La formation des travailleurs et de leurs représentants

· Obligation de procéder à l’évaluation des risques (L. 4121-3 et 4).
Le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 complète la transposition de 1991 de la directive cadre sous un angle juridique. Il introduit deux dispositions réglementaires dans le code du travail.

La première (article R. 4121-1 à 4) oblige l’employeur à transcrire et mettre à jour dans un document, appelé document unique, les résultats de l’évaluation des risques professionnels identifiés dans chaque unité de travail de l’entreprise ou de l’établissement. Elle définit également les modalités de mise à disposition de ce document aux acteurs internes et externes de l’entreprise.

La seconde disposition réglementaire (article R. 4741-1) porte sur les sanctions pénales prévues en cas de défaut de transcription ou de mise à jour des résultats de l’évaluation des risques.

La circulaire ministérielle du 18 avril 2002 apporte des précisions sur la forme, le contenu et l'esprit dans lequel ce document doit être réalisé, ainsi que des points de repère méthodologiques.

Elle inscrit cette action "dans le cadre d'une démarche effective de prévention propre à l'entreprise".
Principes généraux de prévention:
· Eviter les risques

· Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évité

· Combattre le risque à la source

· Adapter le travail à l’homme en particulier lors de la conception des postes de travail,

· des méthodes de travail et de production afin de limiter le travail monotone et

· cadencé au regard de leurs effets sur la santé.

· Tenir compte de l’état d’évolution de la technique

· Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux

· Planifier en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants.

· Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les

· mesures de protection individuelle.

· Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

Méthodologie d’évaluation des risques [15]  [16]  [17]  
Les principes de bases de la méthodologie sont multiples: une approche participative et réaliste du personnel concerné, une évaluation pérennisée et concrétisée, une démarche appropriée par tous les acteurs externes et internes.
a) Mise à jour du document unique

Il existe trois modalités d’actualisation du document unique. Celles-ci prennent en compte les éventuelles modifications de la situation du travail dans l’entreprise: 

· une mise à jour annuelle

· une mise à jour ponctuelle, lorsque toute décision d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène et de sécurité ou les conditions de travail est prisecomme dans le cas ci-présent avec le passage du fioul au gaz naturel de la chaufferie.
· une mise à jour dès que des informations supplémentaires concernant l'évaluation des risques sont recueillies, lors de l’apparition de risques dont l'existence peut être établie par les connaissances scientifiques et techniques, par la survenue d'accidents du travail, de maladies à caractère professionnel, ou par l'évolution des règles relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail.

L‘évaluation des risques est la première étape de la démarche générale de prévention, elle consiste à identifier les dangers et classer les risques, en vue de mettre en place des actions pertinentes. Cette  démarche structurée est présentée sous la forme de logigramme.


De manière identique à l’analyse environnementale, il faut au préalable définir le périmètre d’action et les unités de travail qui ont été étudiées.


b) Les unités de travail* étudiées
Deux principales parties de l’usine ont été approfondies :
· L’atelier d’entretien (plus particulièrement de chaudronnerie) [18]  
· Énergie  (la chaufferie)
Suite à un accident de travail sur un touret à meuler à l’atelier chaudronnerie, j’aidû créer des fiches de postes pour 2 machines-outils.Ces fiches donnent des consignes de sécurité à l ‘utilisateur et indiquent pour les risques rencontrés au poste, les EPI adéquats. Par ailleurs, les risques de 5 machines-outils ont été étudiés et calculés conformément au logigramme d’élaboration du document unique ci-dessus.
Pour la partie chaufferie, une remise à jour des risques de l’unité a été effectuée ainsi qu’une prise en note des éléments pouvant faire l’objet d’une amélioration.
c)   L’enquête préliminaire
L’enquête préliminaire permet de rechercher des informations utiles pour l’observation et l’interview des opérateurs.
Exemples de renseignements utiles : Plans de la zone, liste des machines, rapport CHS-CT, fiche de poste, textes réglementaires applicables, habilitations, modes opératoires, instructions de Travail …
d)    L’analyse des postes de travail
L’analyse des postes de travail se déroule en deux étapes : l’observation et l’interview des opérateurs. 
L’Observation comprend :

Les tâches réalisées 

Les risques physiques : manipulations, manutentions …

L’environnement du poste : éclairage, bruit, vibrations …

Les risques chimiques, biologiques …

L’Interview porte sur :
Les autres tâches non observées ;
Les compléments de l’observation
Les risques chimiques, biologiques, électriques
Les informations sur la personne (formation, ancienneté)...
La même méthode a été mise en œuvre dans l’analyse des deux types de zones de l’usine étudiées à savoir, une observation préalable des taches réalisées,une identification des types de risques auxquels le personnel pourrait être exposé puis un dialogue avec un opérateur pour un approfondissement.
Ce dialogue permet de valider la véracité des observations et de constituer une notation pour chaque risque basée sur 3 critères.

La cotation du risque [15]  [16]  
Les facteurs pris en compte lors de cette cotation seront : 

· L’exposition (E)

· La gravité (G)

· La pondération (P)
a) L’exposition (E)
L’exposition représente la durée d’exposition du salarié au risque identifié. Elle est définie en 4 niveaux déterminés à partir du tableau ci-dessous :

b) La gravité (G)
La gravité est définie en 4 niveaux selon l’ampleur du risque :
10 : Dommage corporel mineur
 Corps étranger dans l’œil, coupure, hématome, fatigue

100 : Dommage corporel (ASA*, AAA <7jours)

 Fracture, entorse, TMS, maux de dos, brûlures

1000 : Dommage corporel grave (AAA >7 jours)

 Fracture, entorse, TMS, maux de dos, brûlures

 Certains IPP

10000 : Dommage corporel irréversible (IPP)

 Mutilation

 Électrocution, noyade, surdité, écrasement
 c) Le risque brut (R)
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A partir de l’exposition et la gravité on obtient le risque brut par la formule suivante :
d) La pondération (P)
La pondération représente les barrières mises en place pour supprimer ou limiter le risque. 
· 0.1 : Protections collectives mise en place et personnel formé/habilité et expérimenté

· 0.5 : Personnel formé/habilité et expérimenté, port des EPI 

· 0.7 : Port des EPI mais Personnel non formé/ habilité ou pas d’expérience

· 1 : Inexpérience, manque de formation/habilitation ou Pas d’EPI
e) Le risque (R’)
Le risque R ’ est obtenu à partir du risque brut en prenant en compte la pondération (barrières mises en place) :

Suivant la valeur de R’, une hiérarchisation des risques sera effectuée : les risques évalués comme étant les plus importants seront définis comme des priorités d’action.
f) Cotation et priorité d’action
Il s’agit de prioriser la mise en place des actions à partir de la cotation du risque R’ selon le tableau suivant :

***
1. Actions effectuées: [5]  
Une partie de ces situations a été déterminée grâce au dossier de déclaration modificative de la chaudière tandis que l’autre partie a nécessité la mise en œuvre de la démarche décrite précédemment à savoir une étude en préparation, une visite sur le terrain ainsi qu’un dialogue avec un conducteur chaufferie confronté quotidiennement aux risques à évaluer. 
La mise à jour de la partie chaufferie a permis de recenser 12 nouvelles situations dangereuses.
Quatre d’entre elles concernent les risques d’explosion inhérents à l’installation: ils peuvent être liés d’une part, à la chambre de combustion des chaudières, et aux risques que comportent l’utilisation du gaz naturel comme combustible (fuite de canalisation de gaz et de vapeur, incendie, intervention sur conduite).
Ces scénarios sont maitrisés dans le sens ou des moyens de prévention de tout ordre, technique, organisationnel et humains sont mis en application et encadrent le bon fonctionnement de la chaufferie.
Sur la chaudière gaz FML par exemple, «  [u]n système de contrôle de la pression et du débit d’air comburant ainsi que du rapport débit gaz/débit d’air sera mis en place. En cas d’anomalie, il y aura arrêt des brûleurs.

Des détecteurs de gaz, doublés, seront installés dans la chaufferie au niveau des rampes des brûleurs et en point haut des chaudières. 14 capteurs seront implantés au total : 8 au niveau de la chaudière ERK80 et 6 au niveau de la chaudière FML16. »
Les moyens de prévention comprennent également les moyens  matériels de lutte contre l’incendie et les moyens humains avec les équipes d’intervention disponibles sur place.
Tous ces éléments concourent à une priorité d’actions de second ordre puisque la pondération, autrement dit le niveau de protection collective et individuelle, de formation du personnel est très satisfaisante.
Parmi les 8 autres situations, 6 sont classées en indésirables avec une note de risque évaluée au minimum a 4000.

Cette étude a été confirmée lors d’une réunion avec un conducteur chaufferie, un surveillant sucrerie ainsi qu’avec mon maitre de stage Mr BONNE, animateur sécurité environnement.
Au cours de cette réunion, tous les risques du document unique ont été passés au crible, certains ont été éliminés car n’étant plus d’actualité, d’autres rajoutés.

Le principal problème concernait la partie déminéralisation où un container de soude de 1 mètre cube est acheminé jusqu’ au poste sur transpalette. L’opérateur doit ensuite utiliser un escabeau afin de se placer sur le haut du container pour y plonger une pompe qui assure le transvasement dans un bac doseur à proximité. Le risque de brulure chimique à la soude concentrée (de l’ordre de 50%) se combine au risque de chute.

Dans le cas présent, la gravité a été évaluée au maximum possible, à savoir 10000 puisque pouvant entrainer un arrêt de travail de plus de 7 jours et des dommages corporels irréversibles. 
Des mesures de protection collective (rince œil et bombe diphotérine disponibles à proximité) ainsi qu’une protection individuelle adaptée (port de la tenue complète comprenant visière gants, tablier, lunettes)  existent mais cette manipulation reste très contraignante et à hauts risques.
Le niveau de dangerosité de chaque situation évaluée, des propositions d’action sont ensuite émises et passent en comité restreint où le Directeur d’établissement, le Responsable d’Exploitation statue suivant selon le budget et les priorités définies quelles actions devront être réalisées. 
3.Evaluation de l’étude

Suite aux travaux réalisés à la fois concernant la partie Environnement et Sécurité, une prise de recul est nécessaire afin d’exploiter le rendu et de le comparer aux études précédentes.
Les principaux aboutissements de l’analyse environnementale ont été énumérés dans la partie précédente et regroupent : la diminution du nombre d’AES à traiter ainsi que l’abaissement du seuil de criticité de ces AES. Il s’agit au cours de cette dernière partie d’en détailler les bénéfices et de faire le lien entre  les améliorations apportées par la mise en place de ce projet et sa transcription dans mon analyse environnementale. 
Un travail supplémentaire de communication de ces risques a été effectué durant mon stage avec la mise à jour des fiches d’accueil au poste pour toute l’usine. Les modalités de  diffusion de résultats seront en outre développées.
A) Analyse des bénéfices de la chaufferie au gaz naturel [5]     
Le projet d'une chaufferie fonctionnant au gaz  induit de nombreux bénéfices qu'il s'agisse de la qualité de l'air ou encore de la maitrise des consommations énergétiques.

L’émission des polluants dépend essentiellement de la composition et la qualité du combustible et des conditions de combustion. La combustion du fioul lourd TBTS (Très basse teneur en soufre, de 0,5 à 1%) utilisé jusqu'alors en chaufferie présentait de nombreux aspects environnementaux ,à savoir l'émission de nombreuses particules atmosphériques: le dioxyde de soufre, les oxydes d'azote , des poussières et de la suie.
La plupart de ces polluants présentent un danger pour l’homme. Certains sont toxiques (métaux lourds, COV), d’autres sont cancérigènes (poussières, métaux lourds) ou représentent un risque éco toxicologique par bio accumulation (métaux lourds), par acidification (SO2, NOx).
Aux bénéfices environnementaux de part l'élimination de ces particules qui contribuent à l'effet de serre s'ajoute les bénéfices à la santé au travail des salariés et des riverains.

     - En termes de qualité de l'air et des rejets:
Le passage au gaz naturel de la chaudière FML16 et la mise en place de la nouvelle

chaudière au gaz, présentant un meilleur rendement énergétique que la chaudière qu’elle remplace, vont permettre une diminution des émissions de CO2 .
Elles sont estimées au final à 82.735 t/an. Elles auraient été de 116.308 t avec du fioul lourd. [19]  
Compte tenu de l’utilisation du gaz naturel, combustible le moins polluant à ce jour, du remplacement des brûleurs de la chaudière FML 16 par un brûleur bas-NOx et des caractéristiques techniques de la nouvelle chaudière, ce projet s’accompagnera  d’une réduction significative des émissions atmosphériques en poussières, SO2, NOx et de CO2 ainsi que d’une amélioration de l’efficacité énergétique globale de la chaufferie du site. 

Conformément à l'annexe de l'arrêté préfectoral de mise en demeure et maintenant à l'arrêté du 25 février 2010,l'établissement de Corbeilles effectue annuellement un contrôle durant la campagne, des rejets gazeux et particulaires de ses installations de combustion. Ce contrôle est effectué en sortie de cheminée et est transmis à la DRIRE.

Les graphiques suivants montrent l'évolution des rejets atmosphériques des chaudières de la  sucrerie en l'espace de 10 ans ,depuis 2000 jusque 2009. 
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Les rejets des chaudières de la sucrerie sont conformes à la règlementation excepté au niveau de la FML pour la concentration en NOx (très léger dépassement) et de la M12 pour les teneurs en poussières . 
Bien qu'une démarche de réduction des émissions ait été mise en place ,les rejets de NOx ne respectaient pas la valeur limite de 450 mg/Nm3 définie dans la règlementation. 

Au niveau de la chaufferie du site, l’évolution entre la situation actuelle (fonctionnement au fioul lourd) et la situation future (fonctionnement au gaz naturel) est la suivante.

- Poussières : réduction de 88 %,

- SO2 : réduction de 99 %,

- NOx : réduction de 75 %.
La société STEIN, fournisseur de la nouvelle chaudière, a garanti en sortie de cheminée le respect des valeurs de rejets suivantes définies à l’article 3.2.5.1 de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2011. Ces valeurs sont exprimées sur gaz secs, ramenées à 3 % d'O2.
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ABSE, Dossier de Déclaration Modificative : Chaufferie au gaz naturel, Janvier 2014
Les rejets de la nouvelle chaudière sont conformes aux valeurs limites de rejets définies dans l’Arrêté du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931 (Cf. article 10-la) applicables à compter du 1er janvier 2014.

Les niveaux d’émissions associés aux MTD définis dans le BREF Grandes Installations de Combustion (LCP) de Juillet 2006 et son résumé technique du 4 Janvier 2008 (version 1.0) sont également respectés.
A noter que la configuration de chaufferie actuellement prévue offre une situation plus satisfaisante en termes de rejets atmosphériques que celle initialement envisagée et actée dans l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2011 (amélioration de l’ordre de 17 à 18 % pour la chaufferie).
     - Maitrise énergétique 

La vocation de la nouvelle chaudière est la production de vapeur à partir de gaz naturel. Elle consommera pour cela du gaz naturel et de l'électricité.

La consommation en gaz naturel de la chaufferie, venant en remplacement de celle de fioul lourd, est estimée à 315.500 MWth, après extension de la durée de campagne.

Les besoins électriques de la nouvelle chaudière sont estimés respectivement à 12 MWh par jour et à 1.530 MWh par an.

Toutefois, les nouvelles installations venant en remplacement d’équipements existants, la consommation électrique globale du site ne devrait pas varier de manière significative.

[image: image18.png]RUBRIQUE

INTITULE DE LA RUBRIQUE

CARACTERISTIQUE DE L'INSTALLATION

EVOLUTION

2910-A-1

Installations de combustion fonctionnant
exclusivement, seuls ou en mélange, au gaz
naturel, au fioul, au charbon

Seuil : Puissance thermique nominale
A supérieure ou égale & 20 MW
DC : supérieure & 2 MW, mais inférieure ou égale & 20 MW

SITUATION ACTUELLE AUTORISEE
Deux chaudiéres au gaz naturel : 112 MW au total
Deux sécheurs au gaz naturel : 69,4 MW au total

Chaudiéres annexes au FOD : 2,02 MW

Puissance thermique totale autorisée : 184,82 MW

SITUATION FUTURE

Chaudiére STEIN au gaz naturel : 74,20 MW
Chaudiére FML16 au gaz naturel : 29 MW

Deux sécheurs au gaz naturel : 69,4 MW au total
Chaudiéres annexes au FOD : 2,02 MW

Puissance thermique totale future : 174,62 MW

Diminution de la
puissance de
10,20 MW

Pas d'effet de seuil





 - Bénéfices annexes : transport routier
Le trafic routier est très intense pendant la campagne betteravière, car l’essentiel des transports est effectué par la route. Ce sont environ 700 poids lourds par jour (dont 550 liés au transport des betteraves) qui desservent la Sucrerie pendant les 75 jours de campagne et une centaine de véhicules légers qui sont essentiellement les employés de la sucrerie. Sont concernés par ce mode de transport :
- l'acheminement des betteraves jusque dans la cour

- l'expédition du sucre

- le transport des coproduits (pellets, pulpes, mélasse)

- la livraison de fioul lourd

Les conséquences liées au trafic routier sont nombreuses:
- Nuisances sonores pour les riverains
- Emission de gaz d’échappement

- Dépôts d’hydrocarbures

- Fuites ou pertes de matières transportées sur les voies de circulation

- Accident de circulation, accru par l’augmentation du trafic
Le passage au gaz naturel, à terme, de l’ensemble des installations de combustion du site (chaufferie et atelier de déshydratation) va se traduire par l’arrêt des approvisionnements en fioul lourd et donc le retrait du trafic associé.

Au final, la mise en oeuvre des projets va entrainer une réduction du trafic poids lourds du site de 734 camions par an, soit une diminution du trafic journalier maximum de 12 camions.

Environ 75 % de ce trafic est associée à la chaufferie et dès le passage au gaz a été  observé une réduction de cet ordre.

L'approvisionnement en gaz naturel s'effectue par l'intermédiaire d 'un poste de détente GRT gaz qui assure l'arrivée en chaufferie via une canalisation en combustible par canalisation, le projet ne génèrera aucun trafic poids-lourds complémentaire.
B) Modifications apportées dans l'analyse environnementale
De nombreux aspects environnementaux qui ont été classés en 2013 ont été reconsidérés et réévalués ,suite au chantier chaufferie  pour la mise à jour de cette année .La remise à jour de l'analyse comprend également la partie fabrication ainsi que des activités annexes associées a la sucrerie non détaillées précédemment, comme la gestion et le stockage des effluents .
Les détails de notation  ainsi que les principales modifications de l'étude seront expliqués dans cette partie ,qui est un extrait du document élaboré pour la mise à jour 2014.(Cf. Annexe 8 : Mise à jour de l'analyse environnementale 2014)
a) Chaufferie 
L'extrait ci dessous provient du document de mise à jour de l'analyse environnementale 2014 qui a été élaboré. Il présente pour chaque activité étudiée, les éventuels changements dans les diagrammes des flux qui ont été apportés, l'inventaire des aspects environnementaux pour chacune de ces étapes, les moyens de maitrises (techniques, organisationnels, humains) disponibles et l'explication de la notation dans le tableau de criticité pour chacun des aspects environnementaux.
«

17.Chaudières/Turbo-alternateurs : Suppression de l’AES des retombées de suie, Consommation de fioul lourd (mise en place de la chaudière ERK80 fonctionnant au gaz, changement du bruleur sur la FML et mise à l’arrêt de la M12 fonctionnant toujours au fioul lourd)

· Diagramme des flux :

· Modification de la description de l’activité avec l’introduction de la chaudière ERK80 et de la mise en secours de la M12

· Ajout dans les consommations de matières premières du gaz naturel

· Ajout dans la partie rejets atmosphériques de l’ERK80 et des particules manquantes (SO2, poussières)

· Ajout dans les rejets milieux aquatiques ou terrestres, pour un fonctionnement en mode dégradé, Eclatement/explosion des chaudières ERK/FML/M12 et de la fuite rupture de la canalisation de gaz.
· AE n°282 Rejet d’échantillon d’analyse
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques  d’un système de Réseau de collecte imperméabilisé, collecte des eaux vers les bassins étanches. Est également ajouté en moyen de maitrise organisationnelle un suivi de la qualité des eaux avant rejet.

Ajout des aspects environnementaux suivants AE n°290, AE n°291 et AE n°298: 

· AE n°289 Fuite/Rupture de canalisation de gaz  (risque lié aux conduites de gaz de la chaufferie et de la chaudière SEIF):

Dans le dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturel ABSE, p65, « la nouvelle chaudière ERK 80 et la chaudière FML16 modifiées seront dotées de capteurs de pression de vapeur et de température de vapeur surchauffée assurant l’arrêt et la coupure du gaz, en cas de dépassement des seuils ».

« Un système de contrôle de la pression et du débit d’air comburant ainsi que du rapport débit gaz/débit d’air sera mis en place. En cas d’anomalie, il y aura arrêt des bruleurs.

Des détecteurs de gaz, doublés, seront installés dans la chaufferie au niveau des rampes des bruleurs et en point haut des chaudière.14 capteurs seront implantés au total : 8 au niveau de la chaudière ERK80 et 6 au niveau de la chaudière FML16. » (p 66)

· Ajout en moyens de maitrise techniques et notation du niveau de maitrise en tenant compte de ces informations.

· Ajout, en moyens de maitrise techniques, de la protection cathodique des canalisations gaz contre la corrosion (acier avec revêtement polyéthylène) (III.8.3.2 Dispositions relatives à la conception de canalisations d’alimentation en gaz naturel (p62) du dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturel ABSE)
· « Une protection physique de la canalisation par plot au niveau de la sortie de terre sera réalisée » ; ajout de cet élément dans les moyens de maitrise techniques (Section III.8.3.5 Mesures de prévention et de protection Rubrique : Mesures de prévention visant à éviter le risque de fuite ou d’arrachement de la canalisation gaz, p65). 
· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle de la référence à un scénario prévu du Plan d’Organisation Interne2014 de l’usine (3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation).
· AE n°290 Eclatement/Explosion des chaudières FML et ERK >Emission de particules toxiques :
· Dans le dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturel ABSE, p65 : « Le bâtiment chaufferie est constitué de :
· Une ossature métallique de stabilité au feu inférieur à 30 min

· De murs en briques ou en bardage

· Une toiture en tôle ou bac acier incombustible

[…]

La chaufferie comporte des ouvertures en partie haute et basse afin d’assurer une bonne ventilation du local évitant ainsi la formation d’une atmosphère explosive. (Article 56 de l’arrêté du 26 aout 2013) »

· Ajout dans les moyens de maitrise technique du système de ventilation de la chaufferie, décrit brièvement ci-dessus ainsi que du système de détection OLDHAM.

· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle d’une référence au Plan d’Organisation Interne 2014 de l’usine dans lequel un scénario de danger est prévu spécifiquement pour cet accident (3.3.8 Explosion chaufferie )
· AE n°292 Production de déchets,big bag de suie :
· Diminution de la fréquence d’occurrence de 2 à 1 liée uniquement à l’activité de la chaudière M12.

· AE n°295 Retombées de suie

· Suite au passage au gaz (et de la mise en secours de la M12, seule chaudière fioul restante), la fréquence d’occurrence du risque de retombées de suie sera fortement réduite voire inexistante si pas d’utilisation de la M12 (décision d’une modification de la notation et passage de la fréquence de 3, dite « régulière » d’après l’évaluation décrite dans l’analyse environnementale à 1, « exceptionnelle », avec moins d’une fois par an d’apparition de ce risque).

Cet aspect environnemental n’est plus classé comme un AES en 2014.
· AE n°297 Consommation de gaz naturel: 

· Choix d’un facteur 4 maximal pour la quantité, 4 pour la fréquence (approvisionnement en gaz permanent durant la campagne avec l’antenne chaufferie ayant un débit de 11200 Nm3/h).

· AE n°299 Consommation de fioul lourd :

· Forte diminution de la fréquence de consommation de cet aspect environnemental (usage devenu exceptionnel avec le passage au gaz : la M12 fonctionnant encore au fioul sera uniquement utilisée en cas de chaudière de secours).
La consommation de fioul n’est plus un AES à partir de cette année.
A noter :

· La création de 4 aspects environnementaux distinctsconcernant les rejets atmosphériques des chaudières :les rejets atmosphériques des chaudières industrielles fonctionnant au gaz (ERK 80 + FML 16)(AE n°300),les rejets atmosphériques de la chaudière M12 fonctionnant au fioul(AE n°301), les rejets atmosphériques des 4 chaudières individuelles fonctionnant au fioul domestique(AE n°302) ,les rejets atmosphériques de la chaudière gaz naturel SEIF dédiée au stockage magasin 3 (AE n°303)
· (Notation élaborée avec l’aide des données techniques du constructeur fournies dans le dossier de Déclaration Modificative Chaufferie au gaz naturel p 28)

· Les valeurs données concernant les rejets de particules atmosphériques (poussières, SO2, NOx, CO…) de la nouvelle chaudière ERK sont conformes à « l’article 3.2.5.1 de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2011 »
»

b) La partie fabrication
Les principaux aspects environnementaux significatifs d'une sucrerie  concernant le process sont la casse des betteraves  et les débordements des bacs. La casse des betteraves se produit dès le stockage sur la cour ,où une hauteur trop élevée de tonnage induit un écrasement et une altération de la qualité de la betterave. Ce sont des pertes en sucre générées ,accompagnées d'un dégagement d'odeurs dues à la fermentation. Plusieurs aspects environnementaux significatifs sont liés entre eux et découlent des méthodes de stockage sur cour pas totalement optimisées (tonnage stocké trop haut favorisant l'écrasement des betteraves, godet non adapté..).
Les débordements se produisent a l'épuration et à l'évaporation. Le nombre de fiches incidents qui ont été consignées pour ce problème permet d'en modifier la fréquence dans l'analyse environnementale.
c) Activités annexes:  gestion des eaux et épandage des terres 

La betterave contient 75% d’eau .Une partie de celle ci est recyclée dans le process tandis qu'une autre part ,excédentaire est stockée dans bassins de décantation.
Les bassins permettent de stocker et d’épurer toutes les eaux en provenance de l’usine, produites en campagne betteravière et en campagne sirop.
Ces eaux sont chargées en DCO (pollution organique) et s’épurent tout au long de l’intercampagne par dégradation de la matière organique en passant successivement de bassin en bassin. Elles contiennent des composés azotés et des phosphates qui présentent un intérêt agronomique pour les plantes. L’irrigation de ces eaux  permet de venir en substitution d’apports minéraux ou organiques . 

L’irrigation des eaux fertilisantes se fait à partir du mois de juin: la sucrerie met à disposition les eaux épurés aux agriculteurs dès que le critère physico-chimique de Demande Chimique en Oxygène est le permet (<1800 mg/l).
La terre et les sables  qui ont  été séparés des betteraves au cours d'opérations de lavage (voir partie relative au process sucrier) chargent ces memes  bassins au fil des campagnes. Chaque année, à la période estivale, un ou plusieurs bassins sont asséchés puis curés. 
Les terres sont ensuite épandues sur les parcelles présélectionnées par lame de 20 à 30 cm environ . Chaque année lors du curage des bassins de décantation, ce sont 100 000 t de terres et de sables qui sont restituées sur les terres agricoles environnantes.
La sucrerie dispose de 19 bassins qui sont répartis sur deux sites :

- le site dit de « Lorcy », (24 ha, 760.000 m3), situé immédiatement au sud de l’usine

- le site dit de « Pampou », (7,4 ha, 190.000 m3), situé à environ 4 km à l’ouest de l’usine
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Du point de vue de l'analyse environnementale, le principal aspect environnemental significatif est l'émission d'odeurs due au stockage et à l'irrigation des eaux.Des projets sont cours de développement comme l’injection de dioxygène  qui a pour but de diminuer les nuisances olfactives.

· Le surdosage de la lame d'eau, autrement dit un surplus d'apport fertilisant des eaux sur les champs irrigués font l'objet d'un deuxième aspect environnemental significatif .Un test concernant l’utilisation de buses rotatives a été réalisé et permet d'obtenir une lame d’eau homogène sur la parcelle, le surdosage en fertilisants disparait.
L’utilisation de pivots élimine la dispersion des mauvaises odeurs et permet un périmètre d’épandage plus élevé pour un même volume d’eau employé. Pour une lame d’eau donnée, une plus grande parcelle est couverte en comparaison d’un arrosage à système classique .Il s'agit néanmoins d'une phase de développement ,une prise de recul des résultats sur le long terme est nécessaire pour éliminer définitivement cet AES.

C) Bilan de l’analyse environnementale

a) Résultats

L’analyse environnementale de 2013 comportait au total 14 AES.(Cf. Annexe 9 Les Aspects Environnementaux Significatifs) 
En 2014,5 AES ont été supprimés de la liste dont 3 étaient uniquement liés à la partie chaufferie.

· Ces 3 AES éliminés se rapportent à la substitution du fioul lourd par le gaz naturel : l’AE n°295 Retombées de suie, l’AE n°299 Consommation de fioul, l’AE n°300 Rejets atmosphériques des chaudières FML et ERK.
· 2 AES supprimés concernent la partie fabrication ;  AE n°70 Débordements des bacs, Rupture/Fuite canalisation process (pour le four à chaux), AE n°109 Débordements des bacs, rupture/fuite canalisations process (reprise caniveau concernant la partie évaporation)
Les diagrammes de flux n’étaient pas suffisants pour calculer les 3 aspects environnementaux significatifs de la partie 17-chaudières/turbo -alternateurs, j’ai dû utiliser le dossier de déclaration modificative Chaufferie au gaz naturel AgroBioSucresEngineering Ref82-DCL-01-101/125162.
Ce dossier a pour objet de présenter les aménagements prévus par l’établissement Cristal Union de Corbeilles dans le cadre du passage au gaz naturel de sa chaufferie, d’étudier l’incidence de ces modifications sur les installations existantes, sur le classement administratif de l’établissement et sur l’environnement du site (impact et dangers).
Neuf aspects environnementaux ont été ajoutés suite à la mise à jour de 2014, avec pour chacun la cotation et les moyens de maitrise disponibles qui ont été définis.

Chaque AES qui a été identifié a été ensuite rapporté à 6 grands objectifs qui ressortent  de l’analyse environnementale (Cf. Annexe 10 : Les AES et leurs objectifs):

· Limiter et améliorer la qualité de nos rejets atmosphériques 

· Optimiser les apports fertilisants sur  les cultures 

· Réduire les odeurs des eaux (stockage / irrigation)

· Limiter les pertes en sucre 
· Limiter les émissions de poussières de pellets

· Limiter notre consommation de produits d’origine pétrolière (fioul)

Chacun de ces objectifs est décliné en indicateurs chiffrés qui permettent de garantir une bonne maitrise des risques, d’assurer la conformité des produits, de réduire les impacts environnementaux et de satisfaire les besoins et attentes des parties intéressées, notamment les clients.

Pour mener à bien cette démarche d’amélioration suivant la norme ISO14001, on propose, dans la mesure du possible, d’abaisser le seuil de criticité des AES chaque année. Cette opération se réalise une fois que la plupart des AES d’un seuil donné ont été éliminés et que les moyens de maitrise sont suffisamment pertinents et adaptés pour envisager d’autres pistes de travail.

Cela revient à accorder une importance plus élevée aux aspects environnementaux qui n’étaient pas jusqu’alors une priorité .L’analyse est alors plus approfondie et de nouvelles cibles d’actions apparaissent.

Il faut donc abaisser le seuil d’AES de telle manière à ce que l’amélioration soit sensible et notable en ne comportant pas trop de contraintes (économiques, environnementales, sociétales) en vue de sa réalisation.

Un seuil de criticité trop réduit induira beaucoup trop d’AES à traiter, les objectifs seront trop élevés et irréalisables. Un compromis doit être adopté entre l’illustration d’une volonté d’amélioration que définit l’ISO 14001 avec une analyse toujours plus poussée des impacts environnementaux et les engagements de réduction des risques qui pourront être tenus avec les moyens de maitrise disponibles.

Une évaluation des aspects environnementaux à différents seuils d’AES  permettra de déterminer l’étendue des priorités à mener pour chacun d’eux, et de choisir le seuil qui conviendra le mieux à une démarche d’amélioration juste et réaliste.

Plusieurs scénarios de définitions d’AES sont donc été proposés, avec pour chaque seuil de criticité les AES qui seront supplémentaires au précédent. 
La valeur du seuil de criticité d’AES était de 50 depuis 2011, date de la certification ISO 14001 du site. La mise en place d’une chaufferie fonctionnant au gaz a permis de diminuer le nombre d’AES de 3 et d’envisager une baisse de ce seuil.
3 scénarios ont été proposés à la Direction du site : un seuil de 40, un seuil de 35, et un seuil de 30.

Pour chaque seuil sont indiqués les aspects environnementaux significatifs associés (Cf. Annexe 11 : Les 3 seuils de criticité proposés et les AES correspondants)
a. Seuil de criticité AES ≥ 40 :

Ce choix entraine l’apparition de 2 AES supplémentaires : l’AE n°45 Odeur de l’eau du lavoir (évalué à 48) et l’AE n°203 Emission de poussières de pellets issues du stockage, déstockage, transfert, remplissage des boisseaux et chargement des bennes camion (noté 48 également).Le total d’AES en optant pour un seuil de 40 serait de 11.

b. Seuil de criticité AES ≥ 35 :

D’après le tableau correspondant, le choix d’un seuil de criticité AES mis à 35 entraine l’apparition de 39 AES supplémentaires auxquels il faut rajouter les 2 AES du seuil de criticité de 40.

c. Seuil de criticité AES ≥ 30 :
D’après le tableau correspondant, le choix d’un seuil de criticité AES mis à 30 entraine l’apparition de 2 AES auxquels il faut rajouter les AES des tableaux précédents, soit un total de 52 AES.
L’abaissement du seuil de criticité d’un AES de 50 à 40 semble légitime et justifié selon plusieurs points : le choix du seuil de 40 en AES n’entraine pas une hausse significative du nombre d’AES sur lesquels la politique environnementale devra faire une priorité, l’enjeu annuel de réduction reste réaliste et réalisable selon les aspects environnementaux et économiques du développement durable.

Il s’agit d’un choix qui a été validé de la part de la Direction : avec 3 AES supprimés par rapport à l’année précédente, c’est une illustration du succès et de la pérennité de la démarche d’amélioration de l’ISO 14001 mise en place sur le site de Corbeilles.

Une fois les aspects environnementaux ainsi que les objectifs les plus importants ont été établis via l’analyse environnementale, il convient de fixer des priorités d’action.

Cette phase de suivi est assurée par la Direction lors des Revues de Processus et de Direction.
b)  Communication ,diffusion des risques environnement /sécurité [21]  
La sensibilisation et l’information du personnel en matière d’environnement se font :

· lors des réunions générales d’information du personnel qui ont lieu deux fois par an,

· lors des revues de direction au cours desquelles un chapitre est consacré à l’environnement,

· par de l’affichage sur des panneaux,

· par envoi des messages sur les bulletins « flashs qualité – environnement » communiqué avec les fiches de paie.

Pour les entreprises extérieures intervenant sur le site et les transporteurs, il existe aussi un cahier des charges et des consignes à respecter .

Le plan de prévention rédigé avant l’ouverture des travaux prend en compte le respect de l’Environnement .

Une réunion annuelle avant la campagne betteravière est programmée avec les transporteurs par le Service Betteravier afin de les informer des règles de Sécurité et d’Environnement à suivre dans et hors enceinte de l’usine.

Tout nouvel embauché (permanent, saisonnier ou intérimaire) reçoit une formation pour être sensibilisé à la sécurité et  à l’environnement dès son accueil au poste
Une des tâches qui m'a été confiée était la remise à jour de ce document , la fiche d'accueil au poste. Cette fiche indique pour chaque qualification les équipements de protection individuelle que doit porter le salarié, ses risques professionnels et environnementaux et des consignes de sécurité.
Les fiches d'accueil au postes ont toutes été actualisées concernant l'année 2014.

Ce sont au total plus de 40 fiches de postes qui ont été remises à jour.(Cf. Annexe 12: Fiche d'accueil au poste Disponible sucrerie)
Des visites de chantier concernant la politique Qualité/Sécurité/Environnement sont effectuées périodiquement dans l'usine sur n'importe quel secteur pour étudier la bonne connaissance des risques environnementaux, professionnels .
Chaque thème fait l'objet d'une notation qui donne un bilan de la visite par secteur. L'objectif est de mettre en avant les points forts d'un service et de montrer les améliorations à suivre. Les observations sont rendus visibles par toute l'usine et ne doivent pas pénaliser le service en question, il faut savoir être objectif et prendre le temps de les formuler  avec soin pour ne pas créer des polémiques entre les différents services. (Cf. Annexe 13: Compte rendu de visite QSE)
Conclusion

Le projet d’une chaufferie fonctionnant au gaz naturel en remplacement du fioul lourd sur le site de Corbeilles en Gâtinais a induit de nombreuses modifications en termes de documentation.

Des travaux de cet ampleur conduisent entre autres à réévaluer les impacts de l’usine sur l’environnement, identifier les risques professionnels de l’installation et à préparer des nouveaux scénarios de conduite en cas d’urgence.
Les différentes activités de la sucrerie présentent également des risques, vis-à-vis de la Sécurité des Denrées Alimentaires, de l’Environnement et de la Santé et de la Sécurité des personnes.

Ma mission chez Cristal Union avait pour trait deux de ces composantes, à savoir l’Environnement et la Sécurité. Ces thématiques font partie intégrante de la démarche Qualité/Sécurité/Environnement du groupe, ce sont des priorités faisant l’objet d’une amélioration continue. 

L’établissement de Corbeilles en Gâtinais s’y engage de manière responsable et s’inscrit dans une logique de développement durable : l’entreprise diminue son empreinte environnementale et concilie productivité économique et responsabilité éco-sociétale. 

La mise en œuvre d’une méthode d’évaluation pour les différents types de  dangers, qu’il s’agisse des risques environnementaux ou des risques professionnels, est alors indispensable.
L’analyse environnementale est un outil permettant d’inventorier les aspects environnementaux (les causes des atteintes sur l’environnement), de les quantifier et de dresser le bilan des moyens de maitrise.

Cette étude doit se dérouler en concertation des responsables de secteurs pour procéder aux modifications annuelles de l’analyse.

La mise à jour 2014 a nécessité plusieurs mois pour être réalisée. Une difficulté majeure consistait à comprendre en détail les activités de l’usine pour pouvoir  dialoguer avec les responsables.

Il s’agit d’une démarche de consignation de résultats conséquente au sens où chaque aspect environnemental est étudié, détaillé, et mesuré suivant les moyens de maitrise à disposition, pour chaque activité ,et ce de manière étendue à toute l’usine.

Le site est divisé en 23 activités qui ont fait l'objet d'une révision complète pour chacune. Un document final récapitulatif des modifications a été créé : il détaille pour chaque aspect environnemental s’il y a révision de la notation et de nouveaux moyens de maitrise mis en œuvre.

A l’issue de l’étude, des aspects environnementaux dits significatifs ont été recensés : ce sont des atteintes significatives sur l’environnement et des sources de non conformité de l'ISO 14001,leur nombre doit être le plus faible possible.
De plus, le seuil de criticité, ou de définition d’un aspect significatif a été abaissé et permettra de focaliser la nouvelle étude sur d’autres cibles.
Par rapport à l’année précédente, 5 AES ont été supprimés, la majeure partie d’entre eux étaient liés à l’ancienne chaufferie fonctionnant au fioul lourd. La consommation de fioul, l’émission de suie et les rejets de gaz à effet de serre sont les aspects environnementaux qui y étaient liés et qui ont disparu en 2014.

Il s'agit d'une illustration du succès de la démarche d’amélioration continue mise en place à la sucrerie de Corbeilles en Gâtinais.

Concernant la partie sécurité, la mise en place de la nouvelle installation fonctionnant au gaz naturel a fait apparaitre de nouveaux dangers liés à l’utilisation de ce combustible.

Les chaudières au gaz par exemple, sont soumises aux risques d’explosion alors que les canalisations de l’installation peuvent présenter des fuites de gaz ou de vapeur.

L’importance des travaux réalisés et les nouveaux risques ont conduit à ajouter ces scénarios d’accident dans le Plan d’Opération Interne de l’usine. En cas de fuite ou d’explosion de la chaufferie, la conduite à tenir y est exposée ainsi que les moyens d’actions disponibles (moyens matériels lutte incendie, mode opératoire..).

En parallèle à la prévention des situations d’urgence, une remise à jour du document unique de ce secteur a été effectuée. Une visite sur le terrain, un dialogue avec le personnel concerné, ainsi qu’une réunion avec plusieurs acteurs expérimentés ont permis de mettre à jour l'analyse des risques du document unique et de mettre en avant de nouvelles situation dangereuses.

S'ensuit un débat qui aboutit à des suggestions d’améliorations des conditions de travail. Elles peuvent être de tout ordre, matérielles (mise à disposition de protection collectives, EPI..), techniques, (automatisation des procédés…) ou organisationnelles.
Une hiérarchisation des actions est ensuite effectuée en comité restreint avec le Directeur d’Etablissement qui, suivant le budget accordé pour chaque service , décidera parmi les risques évalués lesquels seront à traiter en priorité.
La transmission d’informations de ces deux évaluations, se réalise dès l’accueil au poste d’un nouvel arrivant dans l’entreprise ou lui sont communiqués les risques environnementaux et professionnels associés à son poste de travail. Une refonte de toutes les fiches d’accueil au poste pour le site de Corbeilles a été effectuée. Cette mise à jour représente plus de 40 qualifications qui ont été mises à jour suite  à  l’analyse environnementale et au document unique.

Le suivi de la connaissance des risques se mesure périodiquement avec des visites QSE dans toutes les zones de l’usine où des questions sont posées aux opérateurs pour chacun des thèmes de la politique à savoir, la Qualité, la Sécurité et l’Environnement. Une note est ensuite décernée et les visites font l’objet de compte rendu dans les revues de processus.

En observant les interactions entre le service QSE et les autres parties de l’usine dans une industrie agro-alimentaire, j’ai réalisé quelles étaient les qualités requises, attendues et nécessaires pour un poste à profil management environnemental.

Présent dans le service aux cotés de mon tuteur qui occupe la fonction d’animateur Sécurité/Environnement, celui-ci doit faire preuve de qualités de communication avec le personnel. Son rôle est ambigu, il doit être un support de travail sans être un frein à la productivité de l’usine, et doit trouver le juste équilibre entre protection de l'environnement et des personnes et maitrise du budget du service sécurité.
Cette tâche difficile à concilier se double de qualités de rigueur et d’organisation  mises en exergue lors de mises à jour de documents d’importance comme le document unique ou l’analyse environnementale.

Le contact permanent avec les autres parties de l’usine est l’un des points forts du service Qualité/Sécurité /Environnement , c’est  précisément ce qui m’a séduit et encouragé à poursuivre dans cette orientation.

Le rôle qu’il occupe en tant que support implique une constante communication avec tous les autres acteurs de l’usine ainsi qu’une disponibilité à toute épreuve créant véritablement une synergie et un dynamisme dans l’entreprise.
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GLOSSAIRE
(Organisé par ordre d'apparition dans le mémoire)

ISO 9001: 

La norme ISO 9001 définit une série d'exigences concernant la mise en place d'un système de management de la qualité dans un organisme, quels que soient sa taille et son secteur d'activité. Elle fait partie de la série des normes ISO 9000. 

ISO 14001 : 

La norme ISO 14001 définit une série d'exigences spécifiques à la mise en place d'un système de management environnemental au sein d'une organisation, quels que soient sa taille et son domaine d'activité.
FSSC 22000: 

La FSSC 22000 certifie les systèmes de management afin de répondre aux besoins des fabricants de produits alimentaires. 
2BSvs: 
La certification 2BS (2BSvs, schéma français) est relative à la production durable de biomasse. Elle concerne notamment les producteurs de biocarburants et leurs fournisseurs (négociants, coopératives,...) de matières premières d'origine organique (produits agricoles, produits forestiers etc...).
Cap Sécurité :

Lancée en 2007, cette démarche, basée sur le référentiel international OHSAS, définit les règles de gestion des risques, et incluent entre autres la formation du personnel, la réalisation de travaux d’aménagements des postes de travail et la création d’un système de remontées des suggestions d’amélioration du personnel. Les sites industriels sont audités tous les deux ans pour évaluer leur niveau de conformité au référentiel Cap Sécurité.
SRR : 
Le  SRR est défini par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006.
Le principe consiste à organiser un dispositif permettant d’obtenir des mesures représentatives des effluents (rejet milieu naturel, effluent avant épandage ou rejet dans un réseau d’assainissement collectif).


Analyse Environnementale : 
Enregistrement permettant de faire l’inventaire le plus exhaustif possible des impacts environnementaux, réels et potentiels, liés aux activités, produits et services de l’entreprise.

AES: Aspect Environnemental Significatif,  jugé important d'après les résultats de l'analyse environnementale.
Document Unique :

Le document unique transcrit les résultats de l’évaluation des risques et liste les solutions à mettre en œuvre ,document obligatoire et outil essentiel pour lancer une démarche de prévention dans l’entreprise et la pérenniser. 

 P.O.I: Plan d'Opération Interne .
Un P.O.I décrit les règles d'organisation, les moyens en place et disponibles sur un site industriel afin de minimiser les conséquences d'un sinistre potentiellement majeur pour les personnes, l'environnement et les biens. Le P.O.I se focalise sur la maîtrise des accidents « significatifs et représentatifs » pouvant survenir, de types incendie, explosion, épandage de produits liquides, dispersions atmosphériques de substances toxiques,...
Les pellets :
Les pellets sont des granulés destinés à l’alimentation animale, ils proviennent de pulpes de betteraves déshydratées. 

Pulpes surpréssées:

C 'est un coproduit de la fabrication industrielle de sucre. Les tubercules sont lavés et coupés en cossettes, puis le sucre est extrait par diffusion. En sont issus deux produits: un jus sucré qui donnera le sucre et des pulpes très riches en cellulose qui seront surpressées pour en augmenter la matière sèche.

DDAE : Dossier de demande d’autorisation d’exploiter (DDAE). 

Aspects Environnementaux (AE): Elément des activités, produits ou services de l’entreprise susceptible d’interactions bénéfique ou nuisible avec l’environnement.
QSE : Qualité/Sécurité/Environnement

DREAL  :
 Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du  Logement 
AESN : Agence de l'Eau Seine - Normandie

Plan d'urgence : cf. P.O.I

Fiche Réflexe : Document permettant de réagir face à une situation d’urgence.
Revue de direction : 
« évaluation formalisée, effectuée par la direction au plus haut niveau, de l’état et de l’adéquation du système qualité par rapport à la politique qualité et à ses objectifs. »

Elle a lieu 2 fois par an, organisée par la direction de l’établissement avec les différents pilotes de processus. Cette revue a pour objet de vérifier la cohérence, la pertinence et l’efficacité du système QSE.
EPI : Equipement de Protection Individuelle.
Programme de management QSE :Plan d’actions dont la mise en place permet l’amélioration continue du Système de Management Environnemental c’est à dire la réduction ou l’élimination des impacts environnementaux
CHST: Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement
MTD : Meilleures Techniques Disponibles
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Annexe 2 : Diagramme des flux n° 17 Chaudières/ Turbos  alternateurs
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Annexe 3 : Fiche réflexe en cas de fuite de faible ampleur
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Annexe 4 : Exemple de fiche incident
	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.8–Explosion Chaufferie

Explosion Chaufferie

3.3.8.1 – Zone de danger

3.3.8.2. – Moyens de lutte nécessaire

3.3.8.3. – Fiches d’action

Scénario retenu :
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	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.8– Explosion Chaufferie

Moyens de lutte nécessaires et disponibles

Moyens de Lutte Nécessaires :

· Extincteurs adaptés (si possible en priorité à poudre)
· Lance à eau queux de paon 750L/min 
· Moto pompe remorquable MRP 1500 assurant 90m3/h

· Bac à sable

· Moyens de Génie Civil

Moyens de Lutte Disponibles : 
· Extincteurs adaptés 

· Lance à eau queux de paon 750L/min 
· Moto pompe remorquable MRP 1500 assurant 90m3/h

· Bac à sable

· Moyens de Génie Civil

Moyens Complémentaires :

Les moyens complémentaires feront l’objet d’une demande de renfort au S.D.I.S.  45.

Moyens de Secours Nécessaires :

· Trousse de secours

· Brancards

· Couvertures iso-thermiques

· Kit de pansements divers

Moyens de Secours Disponibles :

· Trousse de secours

· Brancards

· Couvertures iso-thermiques

· Kit de pansements divers

Moyens Complémentaires :
Le S.D.I.S. 45 engagera dès l’alerte les secours correspondants puis, si nécessaire, en coordination avec le SAMU 45 les renforts réclamés par le Directeur des Opérations Internes.
	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.8– Explosion Chaufferie

Fiche d’action

· Alerter les secours extérieurs

· Coupure électrique immédiate du bâtiment et des bâtiments voisins exposés grâce au transformateur qui se situe au magasin a sacs vides selon les réseaux exposés dans la partie 2.13

· Coupure d’arrivée de gaz de la chaufferie (illustration en bas à gauche)  et/ou poste du détente GRT gaz  (photo sur la droite) puis intervention (3 personnes seulement sont habilitées pour ces opérations à savoir M.ALLANDE, M.GUERIN et M.DOS REIS)
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· Evacuer le site
· Etablir un périmètre de sécurité – 200m en tenant compte du sens du vent indiqué par la manche à air.

· Recherche de victime le cas échéant

· Protection des bâtiments voisins exposés à la propagation (cf plans zonage de danger 4/6 et 5/6 de cette rubrique 3.3.8)
· Action d’extinction suivant les consignes précises du Directeur des Opérations Internes ou son représentant et compte tenu de la situation.

· Voir à dégager au mieux les accès de la zone pour les secours extérieurs

· Prévoir la récupération des eaux d’extinction et produits pollués.
	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou rupture de canalisation de gaz

Fuite ou Rupture de canalisation de gaz 
3.3.9.1. – Zone de danger

3.3.9.2. – Moyens de lutte nécessaire

3.3.9.3. – Fiches d’action

Scénario retenu :
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3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz

Zonage de Danger 1/4


	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz

Zonage de Danger 2/4

	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz
                                                       Zonage de Danger 3/4
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	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz
                                                       Zonage de Danger 4/4
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	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz

Moyens de lutte nécessaires et disponibles
Moyens de Lutte Nécessaires :

· Extincteurs adaptés (si possible à poudre)

· Lance à eau queux de paon 750L/min 
· Moto pompe remorquable MRP 1500 assurant 90m3/h
· Bac à sable
· Moyens de Génie Civil

Moyens de Lutte Disponibles : 
· Extincteurs adaptés 

· Lance à eau queux de paon 750L/min 
· Moto pompe remorquable MRP 1500 assurant 90m3/h
· Bac à sable
· Moyens de Génie Civil

Moyens Complémentaires :

Les moyens complémentaires feront l’objet d’une demande de renfort au S.D.I.S.  45.

Moyens de Secours Nécessaires :

· Trousse de secours

· Brancards

· Couvertures iso-thermiques

· Kit de pansements divers

Moyens de Secours Disponibles :

· Trousse de secours

· Brancards

· Couvertures iso-thermiques

· Kit de pansements divers

Moyens Complémentaires :
Le S.D.I.S. 45 engagera dès l’alerte les secours correspondants puis, si nécessaire, en coordination avec le SAMU 45 les renforts réclamés par le Directeur des Opérations Internes.

	3 – Evaluation des Risques


3.3 – détail des zones à Risques

3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation de gaz

Fiche d’action
· Alerter les secours extérieurs
· S’assurer de l’évacuation de la zone concernée et établir des barrages pour empêcher l’accès du  personnel non autorisé, 

· Contrôler l’atmosphère avec des appareils appropriés
· Porter un appareil respiratoire autonome pour entrer dans la zone si nécessaire
· Couper l’arrivée en gaz au poste de détente GRT gaz et intervenir (cf. illustration ci-dessous) et procéder à l’inertage de la conduite.

Seulement 3 personnes sur le site de Corbeilles sont habilitées pour effectuer ces opérations: M.GUERIN, M.ALLANDE, M.DOS REIS.
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· Interdire toute opération susceptible de créer un point chaud (étincelle, source de chaleur...)
· Favoriser la ventilation du lieu (si nécessaire).

· Action d’extinction suivant les consignes précises du Directeur des Opérations Internes ou son représentant et compte tenu de la situation.
· Voir à dégager au mieux les accès de la zone pour les secours extérieurs.

Prévoir la récupération des eaux d’extinction et produits pollués.
· Avertir GRT gaz pour cesser l’approvisionnement au poste de détente en appelant le numéro vert suivant : 0 800 02 29 81

Annexe 6 : Indicateurs QSE
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Annexe 7 : Indicateurs bilan campagne
MISE A JOUR ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 2014

GLOBAL :
PROPOSITION D’ABAISSEMENT DU SEUIL AES A 40 AU LIEU DE 50 : APPARITION DE DEUX AES SUPPLEMENTAIRES POUR 3 SUPPRIMES
1. Transport et stockage des betteraves
· Diagramme des flux :pas de modifications.
· AE n°1 Consommation de carburant :
Ajout dans les moyens de maitrise techniques, de l’utilisation de déterreurs: le déterrage permet de transporter moins de volume de terre dans le camion pour plus de betteraves, ce qui permet d’économiser du carburant et des rejets dans l’atmosphère

· Précision apportée dans les moyens de maitrise humains : Sensibilisation de l’agent de débaculage à l’arrêt de l’engin lorsque non utilisé

· Ajout dans les moyens de maitrises organisationnelles, du passage en transport 44t lié au transport des betteraves.

· AE n°2Consommation d’électricité :
· Suite au passage au gaz, remplacement dans les moyens de maitrise techniques de l’auto production d’électricité  par cogénération en campagne avec des chaudières fioul par le gaz.

· AE n°3Emission de gaz d’échappements :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques, de l’utilisation de déterreurs pour l’aspect environnemental lié au transport des betteraves : le déterreur permet de transporter moins de volume de terre dans le camion pour plus de betteraves, ce qui permet d’éviter des rejets dans l’atmosphère

· Ajout dans les moyens de maitrises techniques et organisationnelles, du passage en transport 44t lié au transport des betteraves.

· AE n°5 Casse des betteraves lors de leurs chargement/déchargement et manutention :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques, de l’utilisation de grues disposant d’un panier de type ardennais lors de leur chargement/déchargement et manutention permettant de limiter la casse des betteraves.

· AE n°6 Dégradation naturelles des betteraves stockées :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques :privilégier une hauteur de stockage la plus faible possible pour limiter l’écrasement des betteraves et créer un roulement des stocks pour assurer une homogénéité de la dégradation naturelle des betteraves.

· AE n°7Apport de déchets divers au niveau de la cours avec les betteraves/camions/chauffeurs (plastique/ferraille/…) :
· Ajout, dans les moyens de maitrise organisationnelledusuivi de la quantité de déchets pour cet aspect sur la cour à betteraves.

· AE n°8 Fuite de carburant/huile et/ou rupture d’un flexible hydraulique :
· Ajout dans les moyens de maitrises organisationnelles d’un enregistrement sur des fiches d’incident.

· Ajout dans les moyens de maitrise humains de la sensibilisation du personnel en cas d’incident.

· Ajout de l’AE n°9 Déchets générés par le transport des betteraves:
· Ajout de l’aspect environnemental des déchets générés par le transport des betteraves (déchets plastiques, alimentaires etc. qui pourraient être amenés et laissés sur place par les transporteurs…), cotation établie avec l’accord de Mr SOUCAZE.

· AE n°10Chute de terre/betteraves des camions lors du transport et/ou betteraves restées sur place au niveau des lieux de stockage en bout de champ
· Modification du mode de fonctionnement de cet aspect :occurrence en fonctionnement de « dégradé » à « normal » (fait partie intégrante de l’activité)

· Ajout dans les moyens de maitrises organisationnelles du respect de la vitesse et de la règlementation du chargement concernant ce même aspect 

· AE n°12Odeur dégagée par le stockage des betteraves au niveau de la cour
· Ajout dans les moyens de maitrise humains: Sensibilisation du personnel pour l’organisation du stockage des betteraves dans la cour (reprise des moyens de maitrise des impacts générés par la dégradation naturelle des betteraves)

2. Centre de réception
· Diagramme des flux :

· Suppression des opérations de sous échantillonnage et de décolletage suite au passage au collet forfaitaire du centre de réception.

· AE n°28Emission de bruit issu des préleveurs et des laveurs d’échantillons
· Ajout dans les moyens de maitrise technique d’une précision concernant l’aspect d’émission de bruit issu des préleveurs et des laveurs d’échantillons : suite au passage au collet forfaitaire, diminution du nombre de sondes et de laveuses utilisées,1 seule sonde et 1 seule laveuse sont désormais utilisées.

PARTIE FABRICATION : ETAPES 3 A 9
3. Pré-laverie/Laverie :
· Diagramme des flux :
· Suppression dans le diagramme des flux, de l’utilisation d’eau de ville, dans les consommations d’eau

· AE n°32Casse des betteraves dans les différentes installations > perte en sucre

· Ajout dans les moyens de maitrise humains :Limitation du stockage à 3 m de hauteur des betteraves sur la cour, permet d’éviter les éboulements et donc la casse. Utilisation plus importante de la roue polaire.Conservation en tant qu’AES de par les conséquences induites de la casse des betteraves : pertes en sucres (pertes économiques) et odeur contribuant à  l’AE n°44 Odeur de l’eau du lavoir.

· AE n°45Odeur de l’eau du lavoir :
· Ajout dans la colonne intitulée « Observations/Evolutions » de la nécessité d’une maitrise de la casse des betteraves : moins de casse induit moins de sucre dissout dans l’eau du lavoir, une moindre fermentation et moins d’odeurs. Cet aspect est directement lié aux aspects environnementaux concernant la casse des betteraves et des pertes en sucre soitl’AE n°32 de la Casse des betteraves dans les différentes installations (entraine des pertes en sucre)
Passage en AES depuis l’abaissement proposé du seuil à 40.

4. Râpage/diffusion :
· Diagramme des flux :
· Suppression de l’utilisation de la soude dans le diagramme des flux et dans les différents aspects environnementaux de cet atelier.

5. Four à chaux/chaulerie : 
· Diagramme des flux :
Suppression du tamis de sortie du Mick (ajout d’un racleur à sa sortie) et des criblures de pierre

· AE n°70Débordements des bacs Rupture/Fuite canalisation process :
· Ajout dans la colonne « Observations/Evolution » de la remise à neuf du Mick (un racleur a été mis en place à la sortie pour permettre le passage de la chaux, permettant de limiter de manière importante les débordements).Lanotation a été révisée et le niveau de maitrise passe de 2 à 1.L’aspect n’est plus classé comme un AES.
6. Epuration :
· Diagramme des flux :
· Ajout d’emploi d’antitartre ainsi que de formol dans le diagramme des flux. Suppression de l’utilisation d’ANIOS DIF QG.
· AE n°84Débordements des bacs Rupture/Fuite canalisation process (reprise caniveau) :
· Ajout dans la colonne  Mesures organisationnellesd’une procédure de remise en service des diastars de deuxième jet (éviter le débordement du jus louche).Un mauvais redémarrage entrainait un débordement. Conservation de cet aspect en AES(risque réel de débordements des autres bacs).

· AE n°85Eau de nettoyage des installations (produits chimiques) :

· Ajout dans la colonne « Observations/Evolution » de la réfection des sols.
7. Evaporation :
· Diagramme des flux :
· Suppression des eaux de condensats
· AE n°109Débordements des bacs Rupture/Fuite canalisation process (reprise caniveau) :

· Diminution  de la fréquence de cet aspect environnemental (disparition de fiches incidentes liées au débordement concernant l’opération d’évaporation depuis 2013),diminution de la fréquence de 3 à 2.
Ne fait plus parti des AES.
8. Cristallisation : 
· Diagramme des flux :
· Ajout de l’utilisation d’eau de clairçage dans les types de consommation d’eau.
· AE n°122Débordements des bacs Rupture/Fuite canalisation process (reprise caniveau) :

· Ajout dans la partie « Observation/Evolution » du changement de capteur de niveau du bac de vidange de la cuite continue en inter-campagne .Le précédent était défectueux et ne pouvait assurer un  contrôle du risque de débordement. L’efficacité et la fiabilité du nouveau capteur doivent être confirmées lors de cette année,notamment avec une observation à la baisse du nombre de fiches incidents.Conservation de cet aspect en AES.
· AE n°129Consommation d’eau de condensats/eau claire :
· Ajout dans l’intitulé de cet aspect environnemental de la consommation d’eau de clairçage

9. Séchage :
· Diagramme des flux :
· Remplacement du bactéricide par de la soude.Réalisation d’une installation fixe depuis le stockage de soude.

· Ajout du laveur VERNON

· Suppression des déchets liés à l’utilisation de conteneur de bactéricides. Suppression des aspects liés à la manutention de conteneur de bactéricides.
· AE n°144Fuite/Déversement accidentel de produits bactéricides /soude lors de son utilisation/manutention :
· Modification des termes utilisés pour cet aspect environnemental : substitution des produits bactéricides par la soude.
· AE n°146Production de déchets : déchets souillés (chiffons, fûts/containers bactéricides/soude…) :
· Suppression des produits inutilisés dans les termes de l’aspect environnemental, plus de futs/conteners, de bactéricides ou de soude employés

10. Stockage/Conditionnement/Chargement et transport sucre :
· Diagramme des flux :
· Conditionnement vrac : sacs en 25 kgs uniquement, ajout dans les émissions de bruit de la conditionneuse PAYPER et de la machine à ensacher NEWTEC.

· AE n°162Rejet atmosphérique du dépoussiéreur :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques de l’évacuation des bigbags issus du dépoussiérage en refonte

· AE n°164Fuite huile/rupture d’un flexible hydraulique du chariot élévateur :
· Ajout dans les moyens de maitrise humains d’un contrôle journalier des chariots pour l’aspect environnemental fuite d’huile/rupture d’un flexible hydraulique du chariot élévateur

· AE n°169Déversement accidentel de sucre sur le sol :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques d’un stockage de l’eau de nettoyage des résidus de sucre vers les bassins étanches

· AE n°173 Bruit généré par les dépoussiéreurs/chargement camion :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques de silencieux sur les dépoussiéreurs, et dans les moyens de maitrise organisationnelle de consignes d’arrêt des camions pendant le chargement.

· Nouveaux aspects environnementaux, l’AE n°176 et 177, l’AE n°176 Utilisation de gaz naturel ainsi que l’AE n°177 Consommation de gaz naturel :

· La chaudière SEIF fonctionnant au gaz naturel permet d’obtenir une température adaptée au stockage sucre du magasin 3.

11. Pressage des herbes et pulpes + deshydratation : 

· Diagramme des flux :
Remplacement de l’eau décantée par l’eau claire et suppression d’utilisation de produits chimiques pour le nettoyage des installations.

· Modification de l’intitulé de l’AE n° 181 Consommation d’eau claire au lieu d’eau décantée 
· Conservation des AES n°184 et 185  pour 2014 (AE n°184 de consommation de fioul lourd et AE n°185 de rejet atmosphérique des fours sécheurs Buttner et Heurbel) jusqu’en 2015, date de passage de fonctionnement du fioul au gaz naturel de la déshydratation.
· AE n°188 Fuite de graisse sur les installations :
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques de la mise en place d’un graisseur automatique sur les presses à granulés.

12. Stockage/Chargement/Transport des pulpes, pellets et écumes 

· Diagramme des flux :ajout dans la légende de la référence à l’activité « 1-Transport/Stockage des betteraves »
· AE n°193 Fuite de carburant/huile et/ou rupture d'un flexible hydraulique

· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnellede la référence à une fiche réflexe petite fuite, disponible sur Synapse dont l’intitulé est  : fiche réflexe en cas de fuite de faible  ou forte ampleur d’hydrocarbures,sirop,EP2,produits chimiques ou tout autres produits ou lixiviables sur le site )

· AE n°195 Perte/Déversement accidentel lors du transport d’écumes/pellets/pulpes

· Ajout pour les moyens techniques : chargeuse équipée d’un peson pour éviter les surcharges.

· Sont également ajoutés, en moyens organisationnels un bâchage des camions pour les pulpes, et dans la colonnemoyens humains une sensibilisation du chauffeur à la surveillance du chargement du camion.

· AE n°198Transport des pulpes, pellets et écumes (gaz d’échappement, consommation carburant, bruit…)et AE n°197 Gaz d’échappement des engins sur site (chargement) :
· Ajout de références à l’opération « 01-Transport/Stockage des betteraves » concernant les aspects environnementaux décrits ci-dessus.

· Nouvel aspect environnemental,l’AE n°199 :

· AE n°201 Odeur des écumes : constitue une nuisance olfactive en termes d’impact environnemental (Vu avec Mr SOUCAZE) Pour la notation de la criticité de cet aspect environnemental, Cf. partie « 6 Epuration. »

· AE n°203 Emission de poussières de pellets issues du stockage, déstockage, transfert, remplissage des boisseaux et chargement des bennes camions : 

Fait maintenant parti des AES avec l’abaissement du seuil de criticité des AES à 40.

· AE n°205 Consommation de carburant (chargement) 

· Ajout de références à l’opération « 01-Transport/Stockage des betteraves » concernant l’aspect environnemental ci-dessus.

13. Stockage/Chargement/Transport du sirop et EP2 :

· Diagramme des flux :pas de modifications apportées.
· AE n°215 :Fuite/Rupture tank à sirop/EP2

· Dans les moyens de maitrise organisationnelle, modification de la référence de la fiche réflexe utilisée en cas de fuite au chargement sirop/EP2 dont la référence est désormais INS-COR-0318.

14. Collecte/Stockage/Traitementdes eaux + Epandage des terres :
· Diagramme des flux :
· Dans la partie dédiée aux consommables, utilisation de produits débroussaillants et de floculants alimentaires, les huiles utilisées sont biodégradables et sans danger pour l’environnement.

· Modification des termes composant le diagramme ; Stockage/Traitement des effluents

· Modification des termes de l’AE n°221, qui s’intitule désormais «  Introduction d’une pollution extérieure dans les bassins »au lieu d’ « Intrusion criminelle de pollution dans les bassins »

· Précision dans les moyens de maitrise organisationnelle, la ronde journalière autour des bassins est réalisée uniquement en campagne.
· AE n°222 : Utilisation d’herbicides sur les berges des bassins
· Ajout dans l’intitulé de l’aspect environnemental de l’utilisation de débrousaillants
· Ajout,dans les moyens de maitrisetechniques, d’une jupe protectrice pour éviter la dispersion des herbicides sur les berges.

· Ajout dans la colonne « Observation/Evolution » : une  bande des 5m  à l’extérieur de la berge du bassin est désherbée mécaniquement, conformément à la règlementation ALEMA.

· AE n°226 : Déchets de contenant d’herbicides

· Ajout dans l’intitulé de l’aspect environnemental de l’utilisation de débroussaillants

· AE n°231 Déversement accidentel/perte de terre lors du transport

· Ajout dans les moyens de maitrise techniques de clapets anti-retour sur les vérins de camions (permet d’éviter le déversement de terre), et  dans les moyens de maitrise organisationnelle du respect du cahier des charges et du plan de prévention des risques
· Ajout dans moyens de maitrise organisationnelle du passage d’une balayeuse en permanence pour assurer le nettoyage de terre lors du transport.

· AE n°232Apport fertilisant sur le périmètre
· Ajout de précision, dans les moyens de maitrise techniques : application des bonnes pratiques de l’épandage selon le cahier des charges détaillées
· AE n°235Gaz d’échappement des véhicules utilitaires/engins de curage/transport des terres/outils d’entretien
· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle de la mise aux normes des véhicules et d’un arrêtautomatique, programmé des véhicules si non utilisés dans les moyens de maitrise techniques

· AE n°237Consommation de carburant (chargeuse,transport,véhicules,motopompe,..)
· Ajout dans les moyens de maitrise humains de la mise aux normes des véhicules et arrêt automatique, programmé des véhicules si non utilisés 
· AE n°238 Emission d’odeur issue du stockage des eaux

· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle de précisions concernant leurs utilisations : les levures/champignons sont utilisées pendant la campagne, les statosurpresseurs pendant l’intercampagne

· Ajout dans les moyens de maitrise humainsde la sensibilisation du personnel aux mesures de prévention contre les mauvaises odeurs.

· Ajout dans la colonne « Observation/Evolution », de l’injection de dioxygène (en projet) contre les nuisances olfactives issues du stockage des eaux: une diminution des pertes en sucre et une maitrise de la casse des betteraves, produiront moins de fermentation et moins d’odeurs. Conservation en tant qu’AES (gravité, fréquence et niveaux de maitrise inchangés par rapport à l’année précédente).
· AE n°239 Emission de bruit issu du fonctionnement des pompes, canalisation, véhicule utilitaire
· Ajout de précision dans les moyens de maitrise technique :un contrôle anti-pollution est effectué tous les 2 ans ainsi que le contrôle technique du véhicule
15. Mise à disposition des eaux (irrigation et retour usine) :
· Diagramme des flux :
· Modification des termes utilisés, remplacement de « eau » par « effluent »

· En sorties, ajout de l’épandage aux « produits finis/co-produits ».
· AE n°246 Fuite/Rupture d’une canalisation usine (bassin vers station ou retour usine)
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques d’une vanne isolement du Maurepas pour le risque de fuite
· Ajout d’une précision dans les moyens de maitrise organisationnelle, des rondes journalières sont effectuées lors du fonctionnement des canalisations

· AE n°247 Fuite/Rupture d'une canalisation pression de plaine (station vers irrigation)

· Ajout dans les moyens de maitrise techniques d’une épreuve sur le réseau d’épandage plaine (suite au SRR)
· AE n°250 Surplus d'apport fertilisant sur les champs irrigués (lame d'eau trop importante, vent, double passage, volontaire, mauvaise connaissance des apports antérieurs/propriété des sols, blocage canon)

· Ajout dans les moyens de maitrise technique d’un test concernant l’utilisation de buses rotatives permettant une lame d’eau homogène sur la parcelle, le surdosage en fertilisants disparait.
· Ajout dans la partie « Observation/Evolution » : cette phase de test avec l’utilisation de pivots rotatifs est concluante et fait ressortir de nombreux avantages.

L’utilisation de pivots élimine la dispersion des mauvaises odeurs et permet un périmètre d’épandage plus élevé pour un même volume d’eau employé.Pour une lame d’eau donnée, une plus grande parcelle est couverte en comparaison d’un arrosage à système classique.

Cet aspect en conservé en AES en raison de cette phase de développement, une prise de recul à long terme est nécessaire pour la diminution de la criticité.
· AE n°251 Apport excédentaire d’eau
· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle du respect de la limite de la lame d’eau de 40 mm

· AE n°258 Odeur issue de l’irrigation

· Les moyens de maitrise sont identiques à ceux définis pour l’AE d’Emission d’odeur issue du stockage des eaux (Cf. AE n°238)Conservation en AES.
16. Livraison/Stockage/Déstockage fioul : 

· Diagramme des flux :
· Ajout du gaz dans plusieurs rubriques, dans les rejets atmosphériques ainsi que dans les rejets dans les milieux aquatiques ou terrestres

· Modification de l’intitulé de l’activité 16 : Livraison/Stockage/Déstockage fioul/ gaz  en rapport à l’utilisation du gaz naturel comme énergie combustible principale à compter de 2014.

· AE n°261Incendie/Explosion : pollution des milieux aquatiques/nappes et sols par les eaux d’extinction :

· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle de la référence au Plan d’Organisation Interne (Cf. procédures 3.3.2 Incendie stockage fioulet  3.3.3 Explosion stockage fioul du P.O.I)

· AE n°262 Fuite de fioul lors du dépotage :

· Diminution de la fréquence de cet aspect environnemental (passage de 2 à 1) due à unediminution dunombre de dépotage (utilisation du fioulseulement pour la déshydratation jusque 2015 et en cas de secours sur la M12)
· Modification des termes de l’AE n°264 intitulé désormaisDébordement des cuves et tanks à fioul lors du dépotage :

(Cf. le tableau de criticités)

· Ajout, dans la colonne « Observation/Evolution »d’une précision : Uniquement le tank à fioul n°3 sera utilisé en 2014 et ce pour la partie déshydratation seulement.
· Ajout des aspects environnementaux suivants AE n°268 et AE n°276 :

· AE n°268Fuite/rupture de canalisation gaz :
· Ajout, en moyens de maitrise techniques, de la protection cathodique des canalisations gaz contre la corrosion (acier avec revêtement polyéthylène) (III.8.3.2 Dispositions relatives à la conception de canalisations d’alimentation en gaz naturel(p62) du dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturelABSE) ainsi l’arrêt de l’arrivée de gaz s’il y a un défaut de pression mini ou maxi sur la tuyauterie : (p 66) .
· « Une protection physique de la canalisation par plot au niveau de la sortie de terre sera réalisée » ; ajout de cet élément dans les moyens de maitrise techniques (Section III.8.3.5 Mesures de prévention et de protection Rubrique : Mesures de prévention visant à éviter le risque de fuite ou d’arrachement de la canalisation gaz, p65). 
· Par ailleurs des vérifications annuelles de l’étanchéité seront effectuées et la sucrerie de Corbeilles procèdera « à l’entretien et la maintenance des différents organes de sécurité, de conduite et de contrôle des nouvelles installations » (Entretien /Maintenance des installations, p65)
Cela explique le niveau de maitrise élevé (1) et la fréquence d’occurrence choisie de cet aspect environnement d’exceptionnelle (ici de 1, ce qui correspond à moins d’une fois par an).

· AE n°270 Production de déchets :déchets souillés de fioul (chiffons, bidons,..) :

· Abaissement de la fréquence de 4 à 2 pour la production de déchets due à une consommation en fioul plus faible (fréquence d’enlèvement plus faible) et baisse significative de la gravité de 3 à 2 pour les mêmes raisons (moins de quantité)

· AE n°272 Eau de nettoyage des flexibles et filtre de dépotage :
·  Passage du facteur 4 à 2 pour la fréquence de nettoyage des flexibles et des filtres de dépotage (opération réalisée une à deux fois par mois maximum)

17. Chaudières/Turbo-alternateurs : Suppression de l’AES des retombées de suie, Consommation de fioul lourd (mise en place de la chaudière ERK80 fonctionnant au gaz, changement du bruleur sur la FML et mise à l’arrêt de la M12 fonctionnant toujours au fioul lourd)

· Diagramme des flux :
· Modification de la description de l’activité avec l’introduction de la chaudière ERK80 et de la mise en secours de la M12
· Ajout dans les consommations de matières premières du gaz naturel

· Ajout dans la partie rejets atmosphériques de l’ERK80 et des particules manquantes (SO2, poussières)

· Ajout dans les rejets milieux aquatiques ou terrestres, pour un fonctionnement en mode dégradé, Eclatement/explosion des chaudières ERK/FML/M12 et de la fuite rupture de la canalisation de gaz.
· AE n°282 Rejet d’échantillon d’analyse
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques  d’un système de Réseau de collecte imperméabilisé, collecte des eaux vers les bassins étanches. Est également ajouté en moyen demaitrise organisationnelleun suivi de la qualité des eaux avant rejet.

Ajout des aspects environnementaux suivants AE n°290, AE n°291 et AE n°298: 
· AE n°289Fuite/Rupture de canalisation de gaz  (risque lié aux conduites de gaz de la chaufferie et de la chaudière SEIF):

Dansle dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturelABSE,p65, « la nouvelle chaudière ERK 80 et la chaudière FML16 modifiées seront dotées de capteurs de pression de vapeur et de température de vapeur surchauffée assurant l’arrêt et la coupure du gaz, en cas de dépassement des seuils ».

« Un système de contrôle de la pression et du débit d’air comburant ainsi que du rapport débit gaz/débit d’air sera mis en place. En cas d’anomalie, il y aura arrêt des bruleurs.

Des détecteurs de gaz, doublés, serontinstallés dans la chaufferie au niveau des rampes des bruleurs et en point haut des chaudière.14 capteurs seront implantés au total : 8 au niveau de la chaudière ERK80 et 6 au niveau de la chaudière FML16. » (p 66)

· Ajout en moyens de maitrise techniqueset notation du niveau de maitrise en tenant compte de ces informations.
· Ajout, en moyens de maitrise techniques, de la protection cathodique des canalisations gaz contre la corrosion (acier avec revêtement polyéthylène) (III.8.3.2 Dispositions relatives à la conception de canalisations d’alimentation en gaz naturel(p62) du dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturel ABSE)
· « Une protection physique de la canalisation par plot au niveau de la sortie de terre sera réalisée » ; ajout de cet élément dans les moyens de maitrise techniques (Section III.8.3.5 Mesures de prévention et de protection Rubrique : Mesures de prévention visant à éviter le risque de fuite ou d’arrachement de la canalisation gaz, p65). 
· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle de la référence à un scénario prévu du Plan d’Organisation Interne2014 de l’usine (3.3.9 – Fuite ou Rupture de canalisation).
· AE n°290Eclatement/Explosion des chaudières FML et ERK >Emission de particules toxiques :

· Dansle dossier de Déclaration Modificative de la chaufferie au gaz naturelABSE, p65 : « Le bâtiment chaufferie est constitué de :
· Une ossature métallique de stabilité au feu inférieur à 30 min

· De murs en briques ou en bardage

· Une toiture en tôle ou bac acier incombustible

[…]

La chaufferie comporte des ouvertures en partie haute et basse afin d’assurer une bonne ventilation du local évitant ainsi la formation d’une atmosphère explosive. (Article 56 de l’arrêté du 26 aout 2013) »

· Ajout dans les moyens de maitrise technique du système de ventilation de la chaufferie, décrit brièvement ci-dessus ainsi que du système de détection OLDHAM.
· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle d’une référence au Plan d’Organisation Interne 2014 de l’usine dans lequel un scénario de danger est prévu spécifiquement pour cet accident (3.3.8 Explosion chaufferie )
· AE n°292Production de déchets,big bag de suie :
· Diminution de la fréquence d’occurrence de 2 à 1 liée uniquement à l’activité de la chaudière M12.

· AE n°295Retombées de suie

· Suite au passage au gaz (et de la mise en secours de la M12, seule chaudière fioul restante), la fréquence d’occurrence du risque de retombées de suie sera fortement réduite voire inexistante si pas d’utilisation de la M12 (décision d’une modification de la notation et passage de la fréquence de 3, dite « régulière » d’après l’évaluation décrite dans l’analyse environnementale à 1, « exceptionnelle », avec moins d’une fois par an d’apparition de ce risque).

Cet aspect environnemental n’est plus classé comme un AES en 2014.
· AE n°297Consommation de gaz naturel: 

· Choix d’un facteur 4 maximal pour la quantité, 4 pour la fréquence (approvisionnement en gaz permanent durant la campagne avec l’antenne chaufferie ayant un débit de 11200 Nm3/h).
· AE n°299Consommation de fioul lourd :

· Forte diminution de la fréquence de consommation de cet aspect environnemental (usage devenu exceptionnel avec le passage au gaz : la M12 fonctionnant encore au fioul sera uniquement utilisée en cas de chaudière de secours).
· La consommation de fioul n’est plus un AES à partir de cette année.
A noter :

· La création de 4 aspects environnementaux distinctsconcernant les rejets atmosphériques des chaudières :les rejets atmosphériques des chaudières industrielles fonctionnant au gaz (ERK 80 + FML 16)(AE n°300),les rejets atmosphériques de la chaudière M12 fonctionnant au fioul(AE n°301), les rejets atmosphériques des 4 chaudières individuelles fonctionnant au fioul domestique(AE n°302) ,les rejets atmosphériques de la chaudière gaz naturel SEIF dédiée au stockage magasin 3 (AE n°303)
· (Notation élaborée avec l’aide des données techniques du constructeur fournies dans le dossier de Déclaration Modificative Chaufferie au gaz naturel p 28)

· Les valeurs données concernant les rejets de particules atmosphériques (poussières, SO2, NOx, CO…) de la nouvelle chaudière ERK sont conformes à « l’article 3.2.5.1 de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2011 »

18. Tours aéro-réfrigérantes :pas de modifications.

19. Maintenance :

· Diagramme des flux : pas de modifications
· AE n°326 Déversement accidentel d’huile/graisse/dégraissant/solvant/ peinture lors de la manutention des fûts/pots

· Ajout dans les moyens de maitrise techniques des kits d’absorbants 

· AE n° 328 Production de déchets : déchets souillés par de la graisse, huile, solvant, fioul, dégraissant, peinture... (fûts, chiffons, emballages, EPI…) :
· Ajout dans la colonne « Observation/évolution » des essais de lingettes recyclable concernant cet aspect environnemental (permet de réduire la quantité de chiffons jetés)

· AE n° 335 Poussières/fumées (meulage, soufflage, découpage, soudure,…)

· Ajout dans les moyens de maitrise techniques d’aspirateurs d’établi pour cet aspect environnemental Poussières/fumées occasionnées par les diverses opérations comme le meulage, la soudure etc.

· AE n° 346 Bruit dégagé par les actions de meulage, martelage,…, par les machines-outils et AE n° 347 Bruit dégagé par le karcher/air comprimé

· Ajout dans les moyens de maitrise techniquesde bouchons d’oreilles concernant ces deux aspects environnementaux.

20. Garage : 

· Diagramme des flux :

· Précision apportée concernant la consommation d’énergie en gaz : Cf.la partie Maintenance pour la notation de la criticité.

· Modifications des termes qui étaient utilisés : remplacement de « Manitou » par « Chariot chargeuse » et de « Karcher » par « Nettoyeur HP. »
· AE n° 348Fuite/rupture cuves/canalisations à carburant et AE n°351 Fuite/Rupture cuve à huile usagée :

· Modification dans les moyens de maitrise techniques du type de cuve employée : cuve à double paroi au lieu de double peau.
· AE n° 349 Fuite au dépotage carburant et AE n°348 Déversement accidentel de carburant lors de la réalisation du plein du véhicule/engin :
· Ajout, dans la colonne« Observation/Evolution » d’un déshuileur dédié spécifiquement au poste de carburant.

· AE n°351 Déversement accidentel d'un fût de graisse lors de sa manutention

· Ajout, dans les moyens de maitrise technique des porte-futs.

· AE n°360 Eau de nettoyage des véhicules/engins/outils au niveau de la fosse et la station de lavage camions :
· Modification, dans les moyens de maitrise techniques de la destination des rejets des eaux de nettoyage, celles-ci se dirigent vers les bassins d’orages.
· AE n°364 Utilisation d’air comprimé :

· Ajout dans les moyens de maitrises organisationnelles du contrôle des fuites de réseaud’air comprimé pour éviter le gaspillage d’énergie.

· AE n°365 Gaz d’échappement (véhicules,engins,outils,…)
· Ajout d’une précision dans les moyens de maitrise technique concernant les véhicules utilisés (port de pots catalytique)
· AE n°368Odeur émise par la station de lavage à eau recyclée :

· Ajout dans la partie de droite, « Observation/Evolution » de l’utilisation de produits biologiques (levures, champignons)

21. Laboratoire : 
· Diagramme des flux :
· Ajout des produits soude formol dans les consommables.

· AE n°371 Eau de nettoyage (paillasse, verrerie,…) AE n° 372 Résidus d’échantillons (sucre et analyse) :

· Suppression des moyens techniques de maitrise « bidon spécifique de traitement acide/base » pour ces aspects et remplacement par les évacuations aux bassins.

· AE n°380 Production de déchets :Produits intermédiaires et finis (sucre,pellet,pulpe,..) :

· Ajout dans les moyens de maitrise technique du recyclage des produits finis et intermédiaires

· AE n° 382 Production de déchets :résidus d’échantillons, bidons d’acide/base, produits chimiques,…

· Ajout dans les moyens de maitrise techniques d’un nouveau système d’étiquetage/tri à partir de cette année concernant ces substances.

22. Transport/Manutention/Stockage des produits chimiques et des déchets + Magasin général :
· Diagramme des flux :
· Ajout de DIS (peinture, dissolvants..) et des DEEE (issu du matériel informatique usagé) dans la partie concernant la production de déchets
· AE n°393 Fuite produits chimiques lors du transport/manutention :
· Ajout dans les moyens de maitrise technique, des kits d’absorbants

· Ajout dans les moyens de maitrise organisationnelle, de la mise en jeu de la responsabilité du dépoteur (celui contrôle et assure le suivi du dépotage), pour ce même aspect.
· Ajout de l’acide chlorhydrique dans les aspects environnementaux suivants : l’AEn°395fuite/rupture cuve formol, acide sulfurique, soude et/ou bisulfite de sodium, acide chlorhydrique et l’AEn°396fuite/rupture canalisation acide sulfurique, soude et/ou bisulfite de sodium, acide chlorhydrique
Nouveaux aspects environnementaux :

· AE n°399 : Production de déchets : DIS,solvants, aérosols… et AE n°400 : Production de déchets DEEE:Cf. références dans le tableau de criticité pour la partie maintenance (étape 19)
· AE n°412 Odeur des produits chimiques :

· Ajout, dans les moyens de maitrise organisationnelle du port des EPI adaptés pour le dépoteur (masque, cagoule, combinaison complète etc…).
· Modification la notation de la gravité concernant ce même aspect environnemental chimiques : passage du niveau 3 au niveau 1 en raison du port d’EPI adaptés type masque ou protection respiratoire pour l’opérateur de dépotage, passage au niveau 1 de maitrise.
23. Bureaux/nettoyage + Global site :
· Diagramme des flux :
Ajout dans le diagramme des flux de l’utilisation de gaz dans la catégorie rejets dans les milieux aquatiques ou terrestres

· AE n°418Déversement accidentel/fuite d’un produit de nettoyage
· Ajout dans les moyens de maitrise techniques de bacs de rétention sous les produits de nettoyage cet aspect environnemental, suite à une remarque d’un audit interne de 2013.
Augmentation du niveau de maitrise, passage du facteur 2 à 1. 



	
	

	
	
	
	

	
	Site :
	Cristal Union - Etablissement de Corbeilles

	
	Date de mise à jour :
	Lundi 5 Mai 2014
	

	
	
	
	

	 14 Aspects Environnementaux répartis par secteur:

   
	

	Domaine
	Secteur
	Liste des aspects environnementaux significatifs
	Objectifs

	Eau/Sol
	01- Transport / Stockage des betteraves
	Casse des betteraves lors de leurs chargement / déchargment et manutention
	Limiter les pertes en sucre

	Eau/Sol
	03- Pré-laverie / Laverie
	Casse des betteraves dans les différentes installations
	Limiter les pertes en sucre

	Eau/Sol
	06- Epuration
	Débordements des bacs et/ou fuite/Rupture de canalisation process (reprise caniveaux)
	Limiter les pertes en sucre

	Eau/Sol
	08- Cristallisation
	Débordements des bacs et/ou fuite/Rupture de canalisation process (reprise caniveaux)
	Limiter les pertes en sucre

	Air
	11- Pressage des herbes et pulpes + Deshydratation
	Rejet atmosphérique des fours / sécheurs Büttner et Heurbel
	Limiter et améliorer la qualité de nos rejets atmosphériques 

	Air
	11- Pressage des herbes et pulpes + Deshydratation
	Consommation  de fioul lourd
	Limiter notre consommation de produits d'origine pétrolière

	Odeur
	14-Collecte / Stockage / Traitement des eaux + Epandage des terres
	Emission d'odeur issue du stockage des eaux
	Réduire les odeurs des eaux

	Eau/Sol
	15- Distribution des eaux (irrigation et retour usine)
	Surplus d'apport fertilisant sur les champs irrigués 
	Optimiser les apports fertilisants sur les cultures

	Odeur
	15-Distribution des eaux (irrigation et retour usine)
	Odeur issue de l'irrigation en champ
	Réduire les odeurs des eaux
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Annexe 11: Les 3 seuils de criticité proposés et les AES correspondants
Accueil au poste – DISPONIBLE SUCRERIE

	Nouvel embauché

	NOM : ……………………                                           Prénom : ……….…………...

Date de prise de poste : Le :   …/…/………


I. Vérifier les équipements du salarié : (se fournir au magasin si besoin)
	Vêtements de travail  Mis à disposition : □ Oui

                                □ Non                         
	Tenue haute visibilité

	Protections individuelles et HSA
	Chaussures de sécurité (noires et blanches)
	Gilet réfléchissant
	Bouchons d’oreilles
	Lunettes de protection + cordon

	
	Parka bleu
	Casque
	Gants de protection
	


II. Au sein de son service :

Pour faciliter son intégration, une présentation rapide de ce nouvel arrivant au personnel de son secteur doit être réalisée.

	Lui indiquer la localisation des lieux suivants

	Borne de pointage avec explication du système de placement des badges

	Sanitaires
	Vestiaire : ……………………………………………..
	Réfectoire


III. Présentation des règles à respecter sur le site et des tâches à réaliser

· Lui rappeler les règles du site définies dans le support de sensibilisation (G:/Commun/presentation/sensibilisation accueil QSE HSA) :

· Interdiction de fumer sur le site hors des lieux prévus à cet effet,

· Port obligatoire des EPI dans les lieux indiqués (Cf. document intitulé  Règles de port des EPI, disponible sur Synapse Doc)

· Port de protections auditives dans les zones obligatoires, 

· Faire référence à la définition de poste  Disponible sucrerie,

· Lui indiquer où se trouve le matériel nécessaire à la réalisation de son travail et les EPI dont il a besoin pour travailler en sécurité,

· Lui montrer les tâches à exécuter et s’assurer qu’il ait bien compris les différentes opérations à réaliser ainsi que les bonnes pratiques à respecter,

· Lui présenter les enregistrements à Remplir pendant son poste,

· Lui indiquer où se trouve le matériel de nettoyage.
IV. La sécurité au poste :

	TRAVAIL
	RISQUES PARTICULIERS AU POSTE

	Travail à proximité de pièces en mouvement
	· Eléments mécaniques en mouvement : risque d’entrainement

(Respect des consignes de sécurité

	Travail à proximité de zones chaudes 
	· Brûlure thermique

· Déshydratation
(Port des EPI + connaissance zone d’intervention

	Travail dans une zone au volume sonore important
	· Fatigue auditive

( Protections auditives à disposition

	Différentes opérations de nettoyage
	· Brûlures (eau de service à 90°C)
(Port des EPI

	Nettoyage des filtres à sirop et changement des poches
	· Voir Fiche de risques au poste Filtres LS et LSC

	Nettoyage des aimants LS et LSC
	· Voir Fiche de risques Nettoyage des aimants LS et LSC

	RISQUES GENERAUX

	· Chute de plain-pied (sols irréguliers, glissants ou collants…)
· Bruit
	· Brûlures (tuyauteries chaudes, vapeur…)
· ATEX (Atmosphère Explosive)


- Lui indiquer les emplacements des moyens de secours au niveau de son poste/atelier (extincteurs, déclencheurs de sirène incendie, arrêts d’urgence…),

-  Lui indiquer les différents points de rassemblement.

V. Les consignes HSA

· Faire référence au document INS-COR-0286 : « Consignes hygiène et sécurité alimentaire »,

· Formation à la surveillance des PRPo  et CCP et au remplissage de l’enregistrement 
·  Formation à l’Hygiène et à la Sécurité Alimentaire (Dans G/Commun/présentation/ sensibilisation accueil QSE HSA) puis lui faire Remplir le « Test pour personne ayant une influence sur l’HSA » 
	Référent HACCP
	NOM : ..............................................................


VI. Les consignes particulières Environnement

	Aspects environnementaux principaux liés au poste
	Impact environnemental
	Consignes

	Débordement des bacs et fuites au niveau des canalisations process

Déversement au sol (sucre, produits chimiques,…)
	Pollution eau/sol
	Contenir la pollution / Utilisation d’absorbants

	Eau de lavage des installations (eau sucrée, produits chimiques,…)
	Pollution eau/sol
	Utilisation raisonnée des produits chimiques / Evacuation des eaux de lavage par les réseaux appropriés

	Production de déchets (chiffons souillés, DIB, papiers/cartons,…)
	Pollution eau/sol
	Tri des déchets

	Bruit dégagé par les installations
	Nuisances sonores
	Limiter la propagation du bruit (fermer les portes, laisser en place les protections anti-bruit,…)


· Lui indiquer les différents tris à réaliser et les bennes déchets à sa disposition au niveau de son poste,

· Lui indiquer la localisation d’absorbants à proximité de son poste de travail.

· Lui rappeler de maintenir sa zone de travail et les installations les plus propres possibles.

· Lui mentionner l’importance de remonter à son responsable tout incident ou anomalie lié à l’environnement.

VII. Autres Tâches / Remarques
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Date de validation de la formation au poste :

Le …/…/………

	Responsable hiérarchique

……………………………….
	Personne désignée pour réaliser l’accueil au poste

……………………………….
	Accompagnant au poste

……………………………….

	Signature :

……………………………
	Signature :

………..……...……….…..
	Signature :

……………………………

	Signature du nouvel embauché :        Le  …/…/……           …………………………


	-Date

	Le  25/06/2014 à 14H



	Secteur / Chantier visité / Points particuliers observés

	Services généraux




                                                                      Bilan de la visite
	Etapes de la visite
	Total
	Pourcentage

	I – Sécurité
	7.25/8
	91

	II – HSA / Qualité
	8.75/10
	87.5

	III – Environnement
	5/6
	83

	IV- Tests sur conduite à tenir en cas d’incidents
	4/4
	100

	TOTAL Visite
	25 /28
	≈ 89%


	
	Indicateur QSE site

	Evaluation de la visite QSE
	89%


	Noms des personnes responsables de la visite

	Didier GAGEY

Alexandre LAVROFF



	Commentaires et actions à réaliser : 

(Conditions d’hygiène du nettoyage des pièces insatisfaisantes : fontaine de dégraissage absente et non remplacée, en conséquence le nettoyage des pièces s’effectue dans un bac métallique posé sur table (consignes d’hygiène HSA non respectées, risque de déversement accidentel du dégraissant à l’égout, danger pour l’environnement).

(Absence de protections collectives vis-à-vis de l’atelier de chaudronnerie voisin, exposition au bruit et aux poussières provenant de ce dernier.

(Deux extincteurs manquants : en cas d’incendie, obligation d’utiliser ceux de l’atelier chaudronnerie voisin

Suggestions
(Implantation d’une hotte aspirante au-dessus du touret à meuler et au nettoyage des pièces
(Cloisonnement et isolation avec des parois anti-bruit mobiles
(Mise à disposition d’une fontaine de dégraissage pièces avec hotte aspirante

(Ajout de deux extincteurs

(Approfondir au maximum le nettoyage poussières de l’atelier chaudronnerie voisin


	I Sécurité 

	N°
	Thème
	Non satisfaisant

(0)
	Peu satisfaisant

(0.25)
	Satis

faisant

(0.75)
	Très satisfaisant

(1)
	Sans Objet
	Observations / Remarques

	EVALUATION DES RISQUES / DOCUMENTS

	1
	Evaluation de risques réalisée (fiche de prévention équipe interne / plan de prévention)?  Présence des documents 

Connaissance des risques de l’intervention ?
	
	
	
	X
	
	

	2
	Rédaction des permis de feu, permis de pénétrer en enceinte confinée, consignation des énergies avec application des consignes?
	
	
	
	X
	
	

	3
	Port des équipements individuels de sécurité adaptés aux travaux et en bon état


	
	
	
	X
	
	

	4
	Connaissance et application  des modes opératoires, instructions, procédures ?
	
	
	
	X
	
	

	5
	Autorisations / Habilitations
	
	
	
	
	X
	

	6
	Travail en hauteur : 

Conformité nacelle engin de levage

Echelle attachée 

Conformité échafaudage 

Harnais de sécurité / point d’ancrage 


	
	
	
	X
	
	

	7
	Conformité machines :

Dispositifs de sécurité en place (capotages, tresses…)

Branchements électriques en bon état
	
	
	
	X
	
	

	8
	Armoires électriques fermées à clé


	
	
	
	
	X
	

	9
	Protections collectives en place (carter, prise de terre, barrière antichute, aspiration, garde corps…)


	
	X
	
	
	
	Exposition du personnel au bruit et aux poussières de l’atelier chaudronnerie voisin 

	10
	Identification des produits chimiques dangereux et Fiche de Données de Sécurité Simplifiée affichée


	
	
	
	
	X
	

	11
	Balisage et signalisations en place
	
	
	
	
	X
	

	12
	Secteur propre et rangé (stockage, 

matériel, sol glissant…)
	
	
	
	X
	
	

	II HSA / QUALITE

	N°
	Thème
	Non satisfaisant

(0)
	Peu satisfaisant

(0.25) 
	Satisfaisant

(0.75)
	Très satisfaisant

(1)
	Sans Objet
	Observations / Remarques

	1
	Tenue vestimentaire adaptée pour personnel CU, visiteurs et transporteurs?
	
	
	
	X
	
	

	2
	Port de cordon (lunettes ou protections auditive) ?
	
	
	
	X
	
	

	3
	Port des EPI (coiffe, surchausses…)
	
	
	
	
	X
	

	4
	Politique bijoux respectée ?
	
	
	
	
	X
	

	5
	Absence objet en bois ? 
	
	
	
	
	X
	

	6
	Absence de chiffons ou objets trainant ?
	
	
	
	
	X
	

	7
	Propreté des locaux  (sol, allées de circulation, escaliers)?
	
	
	
	X
	
	

	8
	Propreté du matériel ?
	
	
	
	X
	
	

	9
	Présence et propreté des points de lavage des mains ?
	
	
	X
	
	
	

	10
	Propreté des murs, poteaux, portes, tuyaux ?
	
	X
	
	
	
	Poussières, toiles d’araignée accumulées sur les murs, faire un nettoyage complet des parois

	11
	Présence des EPI  et consommables en nombre suffisant ? 
	
	
	
	
	X
	

	12
	Respect de l’utilisation des emballages ? (pas d’utilisation à d’autres fins que celles prévues)
	
	
	
	X
	
	

	13
	Identification des palettes non conformes ?
	
	
	
	
	X
	

	14
	Intégrité des capotages/éclairages, absence de dégradations des machines/locaux (Absence de risque corps étrangers) ?
	
	
	
	X
	
	

	15
	Connaissance et utilisation des pansements bleus détectables ?

Connaissance du personnel sur la déclaration du risque infectieux ?
	
	
	
	X
	
	

	16
	Respect des règles d’intervention  de maintenance ?
	
	
	
	X
	
	

	17
	Maîtrise de la sanitation (boites de sanitation présentes, bien étiquetées, attachées et non rongées, portes fermées,  absence de trous intérieur/extérieur).


	
	
	
	
	X
	

	18
	Insectrons (surchargés, néon grillé…)
	
	
	
	
	X
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	III Environnement

	N°
	Thème
	Non satisfaisant

(0)
	Peu satisfaisant

(0.25) 
	Satis

-faisant

(0.75)
	Très satisfaisant

(1)
	Sans Objet
	Observations / Remarques

	1
	Tri des déchets respecté ?


	
	
	
	X
	
	

	2
	Quels types de tri de déchets connaissez vous ? (en citer 3 au moins)
	
	
	
	X
	
	

	3
	Emplacement et identification des poubelles respectés ?


	
	
	
	X
	
	

	4
	Produits chimiques étiquetés et sur rétention ?


	
	
	
	
	X
	

	5
	Rétentions vides et propres ?


	
	
	
	
	X
	

	6
	Volume de la rétention adapté ?


	
	
	
	
	X
	

	7
	Compatibilité des produits respectée ?


	
	
	
	
	X
	

	8
	Equipements de prévention des fuites à disposition (feuilles d’absorbants, kits antipollution…) ?


	          X
	
	
	
	
	Pas de fontaine de dégraissage pièces à disposition, opération effectuée dans un bac métallique posé sur table, possibilité de déversement accidentel du dégraissant au sol

	9
	Optimisation des consommations d’énergie?
	
	
	
	
	X
	

	10
	Optimisation des consommations d’eau ?
	
	
	
	
	X
	

	11
	Parmi ces citations, quels sont nos Aspects Environnementaux Significatifs ?

· Bruit

· Optimiser les apports fertilisants sur les cultures 

· Limiter et améliorer la qualité de nos rejets atmosphériques 

· Limiter les pertes en sucre

· Réduire les odeurs des eaux 

· Limiter et améliorer la qualité de nos rejets atmosphériques  

· Limiter notre consommation d’origine pétrolière
	
	
	
	X
	
	

	12
	A-t-on le droit de bruler des déchets sur le site ?
	
	
	
	X
	
	


	
	IV Tests sur conduite à tenir en cas d’incident


	bonne réponse = 1
mauvaise réponse = 0

	N°
	Thème  n°1 : Fuite ou déversement de produits chimiques 
	 

	1
	Connaissance de la conduite à tenir en cas de déversement 
	1

	2
	Connaissance des pictogrammes de danger? (minimum 4)
	 

	3
	Connaissance des Fiches de Données de Sécurité Simplifiées affichées?
	 

	4
	Connaissance de l'emplacement des kits-antipollution?
	 

	5
	Autre question à compléter :………………………………………………………………………………
	

	Total
	 

	 Thème  n°2 : Accident / incident sur le site (autre que incendie/explosion)

	1
	Comment joindre un SST (connaissance de la liste des SST affichée)?
	1

	2
	Connaissance des premiers soins en cas de : brûlure thermique ?
	 

	3
	Connaissance des premiers soins en cas de : brûlure chimique ?
	 

	4
	Autre question à compléter :………………………………………………………………………………
	 

	Total
	 

	Thème  n°3 : Incendie / explosion

	1
	Connaissez vous le numéro d’appel de la sirène incendie ? (7900) 
	

	2
	Connaissez-vous les emplacements  des points de rassemblement en cas d’évacuation du site ? (centre de réception, parking magasin sucre, entrée principale)
	1

	3
	Conduite à tenir en cas d’incendie ?  donner l'alerte, intervenir si possible à l'extincteur, se rendre au point de rassemblement, attendre l'appel et les consignes ?
	

	4
	Connaissance des différents types d'extincteurs à utiliser? 

Extincteur CO2 sur feu électrique, extincteur poudre sur feu hydrocarbure.
	 

	5
	Autre question à compléter :………………………………………………………………………………
	

	Total
	 

	Thème n° 4 : Qualité/HSA

	1
	Que devez-vous faire si vous observez une anomalie, un problème (ex: un capotage cassé)?
	1

	2
	Que faire si vous voyez quelqu'un d'inconnu sur le site (sans EPI, qui semble perdu…)?
	 

	3
	Que faire si vous êtes malade (type grippe) et que vous devez intervenir en zone sucre?
	 

	4
	Que faire si vous voyez un danger pour le produit (ex: un néon cassé en zone sensible)?
	

	5
	Autre question à compléter :………………………………………………………………………………


	

	Total
	4


Fig.1 : Sucrerie centrale de Corbeilles en 1953
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Stockage mélasse (arrété)








Stockage des eaux 








Aire de stockage des betteraves





Aire de stockage des pierres, sable





Centre de réception et d’échantillonnage des betteraves
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Tanks à EP2





Fig.2 : Vue générale de la sucrerie de Corbeilles en Gâtinais en 2006








Fig.3 : Pesée et échantillonnage au centre de réception





Fig.5 : Le Trommel, lieu de séparation des matières indésirables (pierres, herbes, sable…) 








Fig.4 : Cour à betteraves





Les betteraves sont lavées par brassage mécanique dans un flux d’eau. Au cours de ces brassages, la majeure partie de la tare (herbes, feuilles, terre, pierres, sable ...) est séparée des racines. Les principaux composants de la tare sont isolés puis entreposés séparément.





Fig.6 : Esherbeur à fourche à l’intérieur du trommel





Les herbes et radicelles récupérées sont lavées. Les grosses radicelles seront récupérées et rejoindront alors les betteraves à la sortie de la laverie. Les herbes et les petites radicelles sont broyées, pressées et mélangées aux pulpes surpressées destinées à la déshydratation.
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Après être lavées, les betteraves passent dans le coupe racine afin d’être découpées en cossettes, de fines lanières en forme de V. Cette forme particulière de découpe permetd’augmenter la surface de contact avec l’eau et de libérer le sucre de labetterave plus facilement par phénomène osmotique.








Fig.8 : Acheminement des cossettes





Fig.7 : Coupe racines
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Fig.9 : Tour de diffusion





Fig.10 : L’osmose : passage du sucre contenu dans la betterave dans l’eau chaude





Fig.11: Schéma des flux de la diffusion








Fig. 12 : Les filtres Diastar








Fig. 13 : Cuves évaporation








Fig.14 : Bilan entrées/sorties de l’évaporation








Fig.15 Cuves de cristallisation








Fig. 16 : Turbines BMA








Fig. 17 : Champ d’action des aspects environnementaux








Fig. 18 : Cartographie générale














Lister les unités de travail applicables ausite





Lister les différents postes de chaque unité de travail





Effectuer l’enquête préliminaire avant chaqueinterview





Réaliser l’observation puis l’interview desopérateurs











Faire la synthèse des dangers par unité de travail





Réaliser la cotation





Document de synthèse





Mise à jour annuelle obligatoire et à chaque modification importante 


du process ou accident du travail (AAA*> 7 jours )





Plans d’action
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Fréquence d’exposition





R = E * G





R’ = R* P





De 4000 à 40000





Situation acceptable











Situation indésirable nécessitant des actions correctives immédiates.





 Situation améliorable nécessitant des actions correctives à court ou moyen terme et, le cas échéant, une évaluation approfondie.





Situation a priori acceptable sous réserve de maintenir les actions préventives et une surveillance à intervalles réguliers





 2





Nature de la situation





Priorité d’action





 3





1





 4





De 400 à 3999





De 40 à 399





 De 1 à 39





R’





Annexe n°9 : Les  Aspects Environnementaux Significatifs





ANNEXE 8 : Mise à jour de l'analyse environnementale 2014





Annexe 5 : Scénarios P.O.I créés





Niveau 6m





RDC





VANNE ARRËT URGENCE
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Fuite/ rupture de(s) canalisation(s) gaz reliant la chaufferie  ou la chaudière SEIF





VANNE ARRËT URGENCE





Niveau 6m











ARRËTS URGENCE





RDC
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Explosion sur la chaudière ERK ou  FML 





Fig. 19: Méthode de détermination des aspects environnementaux 








Fig. 20: Tableau des indices de gravité pour un rejet








Fig. 21: Tableau utilisé dans le cas d'un volume








Fig. 23: Tableau des indices de fréquence








Fig. 22: Tableau utilisé dans le cas d'une consommation 








Fig. 24: Tableau des indices de maitrise








Fig. 25: Extrait du tableau de criticité de l'analyse environnementale 2014


(AE* :Aspect Environnemental IE* : Impact Environnemental Fct.* : Fonctionnement)











Fig. 26: Logigramme de réalisation du document unique








Annexe n° 13: Compte rendu de Visite QSE





Annexe n° 12: Fiche d'accueil au poste Disponible sucrerie





Annexe 11 : Les 3 seuils de criticité proposés et les AES correspondants 





Annexe n°10: Les  AES et leurs objectifs





Fig. 33: Vue des bassins du site de Lorcy, au sud de la sucrerie








Fig. 32: Puissances des installations de combustion et classement suivant  la nomenclature ICPE








Fig. 31: Tableau des valeurs règlementaire de rejets de l'arreté préfectoral du 7 juillet 2011 [20]  








Fig. 30: Graphes de l'évolution des rejets en NOx,SO2 et poussières des chaudières de la sucrerie de 2000 à 2009








Fig. 29: Tableau des correspondances entre le risque R' et la dangerosité de la situation








Fig. 27: Seuils de la durée d'exposition








Fig. 28: Le risque brut, produit de la fréquence d'exposition et de la gravité
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Occasionnelle

Intermittente

Fréquente

Permanente



Jour

< 30 minutes

> 30 - 120 minutes 

2 - 6 heures

> 6 heures



Semaine

< 2 heures

2 - 8 heures

1 - 3 jours

> 3 jours



Mois

< 1 jours

1 - 6 jours

6 - 15 jours

> 15 jours



Année

< 15 jours

15 jours - 2 mois

2 - 5 mois

> 5 mois
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